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RESUME 

La région «Afrique de l’Ouest» concernée par la présente stratégie couvre les quinze 
pays de la CEDEAO et la Mauritanie. Il s’agit d’une région qui compte douze PMA sur 
seize pays1, avec un PIB par habitant faible et des indicateurs sociaux de base inférieurs 
à la moyenne de l’Afrique subsaharienne. Elle regroupe des pays très différents sur les 
plans économique et politique. Leurs économies sont centrées sur les produits de base, 
sont sensibles aux chocs externes et reflètent le niveau de pauvreté important de la 
région. En matière économique, le Nigeria et, dans une moindre mesure, la Côte 
d’Ivoire et le Ghana représentent un poids important dans la région. Sur le plan 
politique, les situations vont de l’instabilité aux démocraties consolidées et 
fonctionnelles.  

Dans ce contexte, deux organisations régionales ont été mandatées en matière 
d'intégration économique en Afrique de l'Ouest et sont, de ce fait, responsables de 
l’exercice de programmation du 10e FED - l’UEMOA d’une part, qui regroupe les pays 
monétairement intégrés de la zone CFA et dont le processus d’union économique est 
plus avancé, et la CEDEAO d’autre part, dont les pays de l’UEMOA sont un sous-
ensemble, qui constitue, par son traité et les avancées dans sa mise en œuvre, 
l’institution de référence pour l’intégration en l’Afrique de l’Ouest. Par ailleurs, la 
CEDEAO est également mandatée pour mener la négociation de l’accord de partenariat 
économique entre l'Afrique de l'Ouest et l’Union européenne, en collaboration avec 
l'UEMOA.  

La programmation régionale du 9e FED s’est faite une année après celle des pays de la 
région; cela a eu pour conséquence que les priorités régionales telles que l’intégration 
économique n’ont été que partiellement (faiblement) prises en compte dans les 
programmes des pays.   

Pour ce qui est de la mise en œuvre du 9e FED, l’analyse a montré la pertinence des 
axes stratégiques choisis au niveau régional (intégration économique et commerce, 
facilitation des transports, etc.) mais fait également apparaître l’urgente nécessité de 
faciliter cette mise en œuvre par l’utilisation de procédures visant l’appui de type 
budgétaire et le renforcement des capacités.  

Cette stratégie propose une vision globale cohérente et intégrée, qui analyse, à partir des 
caractéristiques régionales, les contraintes et leurs interactions aux niveaux national et 
régional. La stratégie régionale repose sur le projet d'intégration économique de 
l'UEMOA et de la CEDEAO et la mise en œuvre de l'APE, sur l’identification claire des 
enjeux et l’identification des contraintes qui freinent le développement des 
organisations régionales et l’efficacité de leur action politique et économique de soutien 
à la croissance et de prévention et gestion de crises. Les domaines de concentration 
envisagés dans le programme indicatif sont: l’approfondissement de l’intégration 
régionale, l’amélioration de la compétitivité et la mise en œuvre de l’accord de 
partenariat économique; enfin, la consolidation de la bonne gouvernance et de la 
stabilité régionale. 

 

                                                 
1 Les pays non-PMA sont le Cap-Vert, la Côte d'Ivoire, le Ghana et le Nigeria. 
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1. CADRE DU PARTENARIAT ENTRE LA CE ET L'AFRIQUE DE L'OUEST 

L'article 1er de l'Accord de Partenariat ACP-CE met un accent particulier sur les 
Objectifs du Millénaire pour le Développement émanant de la déclaration du millénaire 
adoptée en 2000 par l'Assemblée générale des Nations unies, notamment sur 
l'éradication de l'extrême pauvreté et de la faim, ainsi que sur les objectifs et principes 
de développement convenus lors des conférences des Nations unies. La coopération 
entre la Communauté et l’Afrique de l’Ouest poursuivra ces objectifs, en prenant en 
compte les principes fondamentaux définis dans l’article 2 de l’Accord et les éléments 
essentiels et fondamentaux définis à l’article 9. 
 
Qui plus est, dans la déclaration commune de l'Union européenne sur la politique de 
développement du 20 décembre 2005, le Conseil de l'Union européenne, le Parlement 
européen et la Commission européenne ont insisté sur le caractère pluridimensionnel de 
l'éradication de la pauvreté et défini les secteurs d'intervention communautaire en 
fonction de leur contribution à la lutte contre la pauvreté: lien entre commerce et 
développement; appui à l'intégration et à la coopération régionales; importance des 
infrastructures économiques; sécurité  alimentaire et développement rural; gouvernance 
et appui aux réformes économiques et institutionnelles; prévention des conflits. 
 
L'article 28 de l'Accord présente la stratégie générale de coopération et d'intégration 
régionales. «La coopération contribue efficacement à la réalisation des objectifs et 
priorités fixés par les États ACP dans le cadre de la coopération et de l'intégration 
régionales et sous-régionales […]. Dans ce cadre, la coopération doit viser à: a) 
encourager l'intégration progressive des États ACP dans l'économie mondiale; b) 
accélérer la coopération et le développement économiques, tant à l'intérieur qu'entre les 
régions des États ACP; c) promouvoir la libre circulation des populations, des biens, des 
capitaux, des services, de la main d'œuvre et de la technologie entre les pays ACP; d) 
accélérer la diversification des économies des États ACP, ainsi que la coordination et 
l'harmonisation des politiques régionales et sous-régionales de coopération, et e) 
promouvoir et développer le commerce inter et intra-ACP et avec les pays tiers». 
 
La coopération dans le domaine de l'intégration économique régionale et de la 
coopération régionale doit apporter un soutien aux principaux domaines définis aux 
articles 29 et 30 de l'Accord de Cotonou. De plus, l'article 35 dispose que «la 
coopération économique et commerciale se fonde sur les initiatives d'intégration 
régionale des États ACP, considérant que l'intégration régionale est un instrument clé de 
leur intégration dans l'économie mondiale». 
 

1.1.1. Stratégie Conjointe Afrique-UE 
 
Depuis le premier sommet Afrique-EU en 2000 au Caire, le dialogue institutionnel entre 
l'Afrique et l'UE s'est renforcé, et les processus de démocratisation et de réforme se sont 
répandus et approfondis en Afrique. En même temps, le processus d'intégration en 
Afrique s'est accéléré avec la transformation de l'Organisation de l'Unité Africaine en 
Union Africaine et l'adoption du Nouveau Partenariat pour le Développement de 
l'Afrique (NEPAD). En réponse à ces changements, la coopération entre l'Afrique et 
l'UE s'est développée et diversifiée rapidement. 
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Une nouvelle phase dans les relations Afrique-UE s'est ouverte lors du sommet Afrique-
UE qui s'est tenu à Lisbonne en décembre 2007. Le nouveau partenariat Afrique-UE est 
fondé sur une vision politique partagée, une Stratégie conjointe Afrique-UE, et une 
feuille de route pour la coopération future. La Stratégie conjointe, qui fournit un cadre 
de long terme pour les relations Afrique-UE, sera mise en œuvre à travers des Plans 
d'Action de court terme et un dialogue politique renforcé à tous les niveaux avec des 
résultats concrets et mesurables dans tous les domaines du partenariat. Les principes 
moteurs du nouveau partenariat sont l'unité de l'Afrique, l'interdépendance entre 
l'Afrique et l'Europe, l'appropriation, la responsabilité partagée, le respect des droits de 
l'homme, y compris du droit au développement et des principes démocratiques et de 
l'Etat de droit. 
 
Le premier Plan d'Action (2008-2010) a été élaboré autour des partenariats spécifiques 
suivants: paix et sécurité; gouvernance démocratique et droits de l'homme; commerce, 
intégration régionale et infrastructures; les Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD); énergie; changement climatique; migration, mobilité et emploi; 
science, société de l'information et l'espace. A cet égard, ces partenariats constituent des 
axes majeurs sur lesquels le présent document de Stratégie pour l'Afrique de l'Ouest 
s'appuie.   
 

1.1.2. Dialogue politique CEDEAO-UE 

En ce qui concerne le dialogue politique, il existe un mécanisme formel de dialogue 
biannuel CEDEAO-UE sous forme de troïka ministérielle qui associe également le 
bureau régional des Nations Unies à Dakar (UNOWA). L’UEMOA participe en qualité 
d'observateur à ce dialogue.   
 
Les réunions de la troïka2 couvrent les domaines politiques (situation de crise) mais 
aussi ceux liés à l’intégration économique  ainsi que des questions « transversales » 
telles que les migrations ou la bonne gouvernance. Elles sont complétées par des 
réunions régulières des Chefs de mission à Abuja.  
 
 
Les objectifs et principes mentionnés ci-dessus et le programme d'action régional 
constituent le point de départ pour la formulation du document de stratégie régionale, 
conformément au principe d’appropriation des stratégies de développement. 
 

2. ANALYSE DE LA SITUATION POLITIQUE, ECONOMIQUE, SOCIALE 
ET ENVIRONNEMENTALE DE LA REGION 

2.1. Situation politique 

Les pays d’Afrique subsaharienne et plus particulièrement ceux d’Afrique de l’Ouest 
sont des Etats relativement jeunes et particulièrement fragiles à cause notamment de 
leur vulnérabilité aux aléas climatiques, des disparités régionales, de l’extrême pauvreté 
des populations, de la faiblesse des ressources humaines, des institutions et de la 
gouvernance. Ces éléments constituent des véritables facteurs d’instabilité, qui peuvent 

                                                 
2 La dernière réunion de la Troika a eu lieu au Luxembourg le 28 avril 2008 
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être source de stagnation et de conflits et mener à la désintégration du corps social 
plutôt qu’à sa cohésion et à son élan vers le développement.  
 
Parmi les grands maux qui frappent la région, nul n’a été plus déstabilisateur et plus 
appauvrissant à tous les égards que les conflits armés. En effet, neuf pays sur quinze 
que compte la CEDEAO ont été identifiés en 2006 comme étant dans une situation de 
"fragilité" à cause des conflits. Par leur nature, la plupart des conflits ont des 
conséquences qui transcendent leurs « foyers » nationaux et affectent les pays voisins. 
La région voit aussi l'émergence de nouveaux défis liés à la criminalité organisée 
(trafics d'être humains et de drogue, blanchiment d'argent, réseaux terroristes). Ainsi la 
situation d'instabilité dans la zone saharo-sahélienne (Nord Mali, Niger, Mauritanie) 
constitue une source de préoccupation importante.  
 
Les conflits sont à l'origine de vastes mouvements migratoires au sein comme au-delà 
des frontières nationales. Par exemple, en 2003 on estime qu’en Afrique de l’Ouest des 
millions de personnes  vivaient dans des pays sévèrement affectés par des conflits, soit 
l’incidence la plus élevée parmi les blocs régionaux en Afrique. Ces populations 
survivent dans des conditions précaires et de désarroi, avec des difficultés considérables 
d’intégration dans les sociétés d’accueil et dans l’incertitude d’un prompt retour dans 
leur pays d’origine. Les conflits en Sierra Leone et au Libéria sont à l’origine d’une 
population réfugiée correspondant à 15% de la population de la Guinée, un des 
principaux pays d’accueil. En Côte d’Ivoire, pays dont l'économie est une des plus 
importantes de la région, on estime que plus de 800 000 personnes ont été déplacées et 
400 000 résidents ont été forcés de quitter le territoire. 
 
La destruction des infrastructures économiques et du capital humain constitue un des 
facteurs qui découragent l’investissement privé, entravent la production et le commerce, 
et donc compromettent les perspectives de croissance soutenue et de réduction de la 
pauvreté à moyen terme. La dynamique d'intégration régionale se trouve aussi brisée 
par les conflits.   
 
Il y a donc urgence pour les pays de la région  à consolider leur système de gouvernance 
démocratique  et d’atteindre un haut niveau de cohésion sociale et politique, qui est 
nécessaire pour rallier les populations aux stratégies nationales et régionales de 
développement et conjuguer effectivement les ressources de l’administration, du secteur 
privé et de la société civile afin d’impulser le développement. 
  
Au cours des 15 dernières années, la plupart des pays de la région ont tenté de relever 
ce défi et se sont lancés, à des degrés différents, dans la démocratisation de leur système 
politique. La pratique du pluralisme démocratique s'est progressivement installée dans 
la région avec la tenue d'élections libres,  des réformes constitutionnelles pour limiter la 
durée des mandats présidentiels et consolider la division des pouvoirs, la liberté 
d'opinion et le respect des obligations internationales en matière de droits de l'homme. 
Par ailleurs, la résolution des conflits au Libéria, en Sierra Leone et une sortie de crise 
en progrès en Côte d'Ivoire  ont ouvert  un nouveau chapitre au niveau de la paix et de 
la stabilité politique  sur plan régional. 
 
D'importants progrès restent toutefois à accomplir pour enraciner une culture et une 
gouvernance démocratiques et faire émerger de véritables Etats de droit. La poursuite 
des réformes politiques et institutionnelles, tant au niveau national que régional, doit 
être accompagnée d'une consolidation des structures de la société civile et du secteur 
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privé, à même d'enrichir le processus de démocratisation et de participer efficacement  à 
la définition et à la mise en œuvre des politiques et programmes de développement. 
 
 

2.2. Situation économique, commerciale et sociale 

Dopée par la hausse des cours des matières premières, l'absence de "conflits actifs", une 
stabilité macroéconomique accrue et une augmentation sensible de l'aide publique au 
développement, la croissance économique en Afrique de l'Ouest est restée robuste ces 
dernières années. Cependant, l’Afrique de l’Ouest reste sur le plan commercial, et 
malgré un processus d'intégration progressive, un espace régional encore fragmenté et 
faiblement intégré. Récemment, la vulnérabilité des pays de la région aux aléas 
climatiques a amplifié énormément la crise causée par la flambée mondiale des prix des 
denrées agricoles de base. Sur le plan extérieur, l’UE est le premier partenaire 
commercial de l’Afrique de l’Ouest. 
 
Malgré une conjoncture économique favorable, les niveaux de pauvreté demeurent 
préoccupants en Afrique de l'Ouest. La réalisation des OMD demeurent, au vu des 
tendances actuelles, hors d’atteinte. La région compte 12 PMA et les 16 pays qui la 
constituent sont caractérisés par un PIB per capita faible et des indicateurs sociaux de 
base inférieurs à la moyenne de l’Afrique sub-saharienne ainsi qu'une importante 
vulnérabilité économique.  
 

2.2.1. Situation macro-économique 

Une analyse de la performance économique en Afrique de l'Ouest, révèle une 
accélération de la croissance économique depuis 2002. L'économie ouest africaine a 
enregistré un taux de croissance de près de 6% en 2006. Il ressort d'une analyse des 
tendances que pour l’ensemble de la région CEDEAO (tableau 1), le taux de croissance 
du PIB réel  entre 2002 et 2005 est de l’ordre de 5% en moyenne alors qu’il était de 
3,3% durant la période 1997-2001. Dans la zone UEMOA, le taux de croissance  qui est 
de 2.9% en moyenne annuelle sur la période 2002-2005 se situe donc au-dessous de la 
moyenne de la région Afrique de l’Ouest (CEDEAO) alors qu’il a été supérieur à la 
moyenne régionale durant la période 1997-2001. Cela dit, cette accélération de la 
croissance n'a pas eu d'impact significatif en matière de création d'emplois.  
 
 Depuis plusieurs années, les troubles politiques  en Côte d’Ivoire - la plus importante 
économie de la zone UEMOA - ont eu un impact négatif sur l’ensemble de la sous-
région. La signature de l'Accord de Ouagadougou du 4 mars 2007, qui a relancé le 
processus de normalisation en Côte d'Ivoire, devrait permettre à ce pays de reprendre 
son rôle moteur au sein de la sous-région. Pour ce qui est de  la Zone Monétaire Afrique 
de l'Ouest, le Nigeria a été une source de forte croissance dans la période récente (2004-
05) liée a la montée des prix du pétrole. Les autres Etats membres comme le Ghana et la 
Sierra Leone ont aussi connu une forte croissance liée à une politique dynamique des 
exportations des produits primaires. 
 
L’investissement total reste stable  avoisinant les  20% du PIB depuis 1997. Ce taux 
moyen masque un différentiel d’investissement de l’ordre de 7% en faveur de la zone 
ZMAO par rapport à la zone UEMOA, en raison du poids du Nigéria qui est un 
important  producteur de pétrole en Afrique.  
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L’inflation reste inférieure à 3% depuis 1997 dans la zone UEMOA grâce  aux efforts 
dans la gestion budgétaire dans les pays et à la parité fixe FCFA – Euro, alors qu’elle 
est nettement plus variable et généralement supérieure à 10% dans la  ZMAO, bien que 
la pression inflationniste se soit considérablement atténuée ces dernières années dans 
cette zone. 
 
En moyenne, les déficits budgétaires de la zone CEDEAO se sont améliorés depuis 
2002 mais ce résultat régional encourageant cache de fortes variations d’un pays à 
l’autre et d’une zone à l’autre. Dans la zone UEMOA, et sur la période 2002-2007,le 
déficit budgétaire hors dons en pourcentage du PIB nominal a varié entre 4% en 2002 et 
5.4% en 2005, principalement dû à une forte croissance des dépenses. Les progrès 
notables obtenus dans le cadrage budgétaire au Burkina Faso, au Mali et au Niger, sont 
très largement annihilés par les déficits croissants dans les autres Etats membres, 
notamment la Côte d’Ivoire. Durant la même période, l'explosion du prix du pétrole brut 
a produit de  hauts revenus non anticipés au Nigeria qui, couplés à une gestion 
budgétaire plus sage, ont eu pour effet de dégager des surplus budgétaires conséquents. 
Ailleurs dans la  ZMAO, le Ghana continue à maîtriser son déficit depuis 2003 et les 
acquis de la consolidation budgétaire de ces dernières années commencent à produire un 
impact économique favorable dans un climat d’inflation et de taux d’intérêt modestes. 
 
La fiscalité de l'ensemble des pays de la région se caractérise essentiellement par le 
poids relativement important de la fiscalité de porte dans le montant total des recettes 
budgétaires des Etats, bien que les revenus de la TVA représentent aussi une part 
croissante des recettes fiscales. D'autre part, la fiscalité diffère d’un pays à l’autre tant 
dans sa structure qu’au niveau des taux pratiqués, parfois avec de profondes disparités. 
L'hétérogénéité des mesures tarifaires et non tarifaires, notamment sur le plan du droit 
des affaires, sur le plan de la fiscalité et dans le domaine des règles de concurrence rend 
difficile le jeu de la libre concurrence. 
 
La réduction de la dette publique externe et l'augmentation du flux de l'aide extérieure 
ont été très significatives au cours des dernières années. Avec le financement et la mise 
en œuvre de l'Initiative d'Allègement de la Dette Multilatérale (IADM)  en faveur des 
Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) qui a démarré en 2006, six membres de la 
CEDEAO (Bénin, Burkina Faso, Ghana, Mali, Niger, Sénégal) sur un total de 13 pays 
africains ont été éligibles à une annulation totale de leur dette.  
 
La performance des exportations de l’Afrique de l’Ouest est forte depuis 2003, 
produisant ainsi une diminution des déficits des balances courantes. Mais cette situation 
reflète largement la contribution des pays exportateurs de pétrole, notamment du 
Nigeria. Dans la sous-région UEMOA, la détérioration des exportations  en proportion 
du PIB, que l’on peut attribuer à la détérioration des exportations de coton du Mali et à 
la baisse des prix à l’exportation du cacao de la Côte d’Ivoire,  a conduit à en un déficit 
croissant de la balance courante de cette sous-région. L’influence des flux importants 
d’aide et du remboursement de la dette, grâce à l’initiative de réduction de la dette, a 
néanmoins amélioré la balance des paiements. 
 
 
 
 
 

Tableau 1: Afrique de l’Ouest : Principaux indicateurs économiques, 1997-2005 
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 1997-01 2002 2003 2004 2005 

(Pourcentage) 

Croissance du PIB réel 3.3 2.3 7.3 5.0 5.5 

 UEMOA 3.5 1.1 3.4 2.9 4.1 

 ZMAO 3.2 2.9 9.4 6.0 6.0 

(Pourcentage) 

Croissance du PIB réel par habitant 0.5 -0.3 4.6 2.3 2.8 

 UEMOA 0.7 -1.5 0.4 0.1 1.4 

 ZMOA 0.3 0.3 6.7 3.3 3.4 

(Pourcentage du PIB) 

Investissements totaux 20.1 20.9 19.9 19.2 20.4 

 UEMOA 15.8 14.3 15.7 15.4 17.5 

 ZMOA 22.5 24.7 22.0 20.9 22.2 

(En pourcentage du PIB) 

Solde budgétaire global, hors dons -4.0 -5.2 -3.0 1.5 2.7 

 UEMOA -4.3 -4.0 -4.4 -4.9 -5.4 

 ZMOA -3.9 -5.9 -2.3 4.4 6.0 

(En pourcentage du PIB) 

Solde extérieur courant, hors dons -3.7 -7.7 -3.7 -1.1 -1.5 

 UEMOA -7.0 -3.4 -4.6 -5.7 -7.2 

 ZMOA -2.1 -9.9 -3.3 1.4 0.4 

CEDEAO : UEMOA+ZMOA+Cap vert. UEMOA : Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo ; 
ZMOA : Gambie, Ghana, Nigeria, Sierra Leone (Source: Perspectives économiques régionales, FMI, 2006) 

 

2.2.2. Situation des secteurs productifs 3 

Le tissu industriel des pays de l’Afrique de l’Ouest est très faible et participe peu à la 
formation du Produit Intérieur Brut (PIB). La plupart des pays se caractérisent par la 
prédominance de petites unités industrielles avec une production généralement tournée 
vers les marchés nationaux et régionaux. Les matières premières et les produits de base 
sont très peu transformés, les exportations étant constituées essentiellement de produits 
primaires.  
 
L’étude réalisée par l’ONUDI en 2003 dans le cadre de « l’Initiative des Capacités 
Productives pour l’Afrique » a identifié, pour l’Afrique de l’Ouest, deux secteurs 
importants à savoir l’agroalimentaire et le textile. Ces deux secteurs représentent pour 
plusieurs pays environ 2/3 de la valeur ajoutée manufacturière. Par ailleurs, et de 
manière générale, les industries de soutien tels les emballages et le machinisme 
agricole, sont peu développées.  Dans la plupart des pays,  la faible exposition des 
opérateurs locaux à la concurrence et aux défis du marché international ne favorise pas 
les effets d’émulation et d’innovation dans les secteurs productifs. A fortiori, les 

                                                 
3 Cette section est basée sur l'étude réalisée par l'ONUDI "Programme de Restructuration et de Mise à 

Niveau de l'Industrie en Afrique de l'Ouest" élaborée dans le cadre de la Task Force de Préparation 
Régionale de l'APE 
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échanges intra régionaux sont faibles : les chaînes de valeurs ou d’intégration locales ou 
régionales sont rares. 
 
Excepté au Nigeria4, dont l’économie est par ailleurs confrontée à une baisse de 
productivité et de compétitivité, l’agro-industrie transforme en produits finis, à peine 
20% des productions agricoles nationales. Ainsi moins de 5% du coton du Mali, du 
Burkina Faso et du Bénin font actuellement l’objet de transformation substantielle et ce 
malgré l’existence d’un réel potentiel  de valeur ajoutée qui se trouve annihilé par des 
facteurs aussi bien endogènes qu’exogènes. Dans de nombreux pays, plusieurs produits 
agricoles (fruits et légumes) et  pastoraux (cuirs et peaux)  subissent le manque de 
capacité de transformation et sont traités avec des méthodes traditionnelles à 
productivité très réduite. En Guinée Bissau et en Côte d’Ivoire par exemple, l’ensemble 
de la production de noix de cajou (état brut et sans grand valeur ajoutée) est 
exporté/commercialisé vers des entreprises indiennes qui en assurent le décorticage, le 
traitement et l'emballage (ressources techniques manquantes dans la région de l’Afrique 
de l’Ouest). Une politique  de substitution de produits à l’importation survit dans la 
région (matériaux de construction, petite chimie et cosmétiques, petites industries du 
bois, menuiseries métalliques et artisanats, petites machines agricoles, mécanique et 
électricité). Les importations frauduleuses et les produits bon marché d’origine asiatique 
constituent un problème important pour l’expansion de ces industries. 
 
Les entreprises industrielles de plus de 10 salariés appartenant au secteur manufacturier 
des pays de la CEDEAO, plus la Mauritanie, sont estimées à environ 14 000 entités. Le 
Nigeria,  le Ghana et la Côte d'Ivoire représentent à ce jour l’essentiel de la capacité 
industrielle.  
 
Le secteur des services est insuffisamment développé en Afrique de l’Ouest avec une 
part dans la valeur ajoutée en pourcentage du PIB variant de 30 à 60% selon les pays. 
L’intégration du marché régional et l’ouverture dans certains secteurs bien choisis 
devraient entrainer une amélioration de la compétitivité pour les secteurs des services 
mais aussi pour les secteurs productifs agricoles et industriels qui auraient accès à des 
services de base plus efficaces et moins chers (par exemple transports, 
télécommunications, banques et assurances). 
 
Les secteurs à fort potentiel de croissance 
 
Plusieurs produits agricoles (fruits et légumes), ainsi que leurs dérivés pour lesquels des 
potentiels existent, ou encore des matières premières locales (minerais et minéraux) 
constituent des matières premières industrielles qui ne sont pas valorisées localement 
faute de chaînes logistiques de collecte, de transport, de stockage et de première 
transformation. Certains produits qui sont traités suivant des méthodes traditionnelles, 
voire ancestrales, peuvent constituer un levier de développement générateur d’emplois, 
et  un moyen efficace de lutte contre la pauvreté. Ces secteurs doivent être développés 
et promus, faute de quoi, la création des marchés à l'échelle par l'intégration 
économique régionale et globale risque d’achever  les pertes d’emplois dans ces 
secteurs.  
 

                                                 
4 Selon la Banque Mondiale, le secteur manufacturier Nigérian qui se situe au même niveau d’efficacité que le Ghana 

est estimé à 30% moins efficace que celui de l’Afrique du sud. 
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Certains secteurs ou filières ont un potentiel de croissance non seulement régional, mais 
peuvent devenir des secteurs exportateurs et source de devises (manioc, mangues, noix 
de cajou, coton). 
 
Les secteurs Mines et Carrières (Niger, Bénin, Côte d’Ivoire, Burkina Faso et Mali) 
présentent aussi un fort potentiel de ressources et de développement. 
 
Entreprises manufacturières du secteur informel  

 
Le tissu industriel des pays de l'Afrique de l'Ouest est dominé par l’existence d’un 
nombre important de micro, petites et moyennes industries opérant dans le secteur 
informel. En dépit de l’absence de statistiques précises5 et comparables, on peut 
constater les signes visibles d’un « dynamisme du secteur informel » dans les activités 
de premières transformations et des services  par une myriade de petites entités 
artisanales, ou d’échoppes, ateliers, ou cottage industries. Ce secteur informel est 
souvent considéré comme une spécificité du secteur industriel dans la région Afrique de 
l’Ouest. Ce secteur constitue également un réservoir et un vivier importants pour le 
développement des entreprises.  
 
Que ce soit dans le monde rural ou urbain, les entreprises du secteur informel sont 
créées par ou emploient des personnes pour la plupart illettrées, majoritairement des 
femmes, sans formation structurée, si ce n’est un savoir-faire acquis par l’apprentissage 
in situ. Cependant les progrès de l’éducation et le chômage endémique des jeunes feront 
apparaître des diplômés qui passeront par le secteur informel en espérant que certains 
d’entre eux pourront devenir des entrepreneurs, créateurs d’emplois.  

 
Avantages comparatifs, analyse des facteurs de compétitivité et des coûts de production 
 
L’Afrique de l’Ouest est dotée d’une diversité d’écosystèmes qui permettent une large 
gamme de productions agropastorales sur les 236 millions d’hectares de terre cultivable 
et dont seulement 23% sont exploités. La région occupe une place de choix dans la 
production de cacao, de café, de coton, d’huile de palme, d’anacarde et d'oléagineux 
(sésame, karité, arachide). Les diverses ressources agricoles, animales et halieutiques 
de la région constituent un réservoir formidable de développement de chaînes de valeur 
d’une industrie agroalimentaire dont on trouve les prémices en Côte-d’Ivoire, au 
Nigeria et au Ghana.  
 
Selon le classement de la compétitivité établi par le Forum Economique Mondial en 
2007, les six pays6 de l’Afrique de l’Ouest classés se retrouvent en dessous du 100è 
rang et donc parmi les 25 pays les moins compétitifs du monde. Il s’agit de la 
compétitivité mesurée en prenant en compte la performance relative de l’ensemble des 
institutions, des politiques de développement et les facteurs qui déterminent la 
productivité et partant la prospérité économique d’un pays. En général, les économies 
des pays classés en Afrique de l’Ouest se trouvent confrontées à des difficultés d’accès 
au crédit, à la déficience des infrastructures, à la faible qualité de la main-d’œuvre et 
aux problèmes de gouvernance.  
                                                 
5 Les difficultés d’obtenir des statistiques précises et comparables sont non seulement méthodologiques (définitions 

par exemple, saisonnalité) mais aussi pratiques vu l’absence de données relevées de façon périodique pour 
évaluer le phénomène. 

6 Il s’agit du Bénin, Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Gambie, et du Nigeria. 
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De même, selon le rapport 'Doing Business' 2007 de la Banque Mondiale, les pays de la 
CEDEAO sont classés, en moyenne 143ème sur 173 par rapport aux critères de facilité 
de faire des affaires7 . Sur les 45 pays de l’Afrique sub-saharienne examinés par le 
rapport, dans  la région Afrique de l’Ouest, seul le Ghana se retrouve parmi les 10 pays 
africains du peloton de tête et est par ailleurs reconnu comme l’un des pays les plus 
réformateurs parmi 175 classés de par le monde.  
 
D’une manière générale, le secteur industriel, à l’instar de l’ensemble des secteurs 
productifs ouest-africains, est confronté aux coûts élevés et à l’irrégularité dans la 
fourniture des facteurs clés de production tels que l’énergie, le transport, les 
communications, l’eau, etc. Ainsi, les coûts de manutention représentent, dans certains 
cas, jusqu’à 50% du prix des marchandises. Par ailleurs, l’état déficient des systèmes de 
transport est tel qu’il s’avère souvent plus efficient, en termes de délais, d’importer des 
marchandises des pays extra régionaux plutôt que de la région.  
 
Points forts, points faibles et principaux obstacles à l'exportation des principaux 
produits de la sous région 
 
Avec une part moyenne des échanges dans le PIB située à 60%, le degré d’ouverture de 
l’Afrique de l’Ouest est relativement élevé. Toutefois, il est à noter qu’en trente ans, la 
part de la région dans les exportations mondiales est tombée de 1,06% à 0,48%. Les 
exportations de l’Afrique de l’Ouest étant dominées par les minéraux (i.e. pétrole, fer, 
aluminium et or), les produits agricoles (i.e. coton, cacao, café et fruits frais), les 
produits de la pêche et de la sylviculture, la contribution des produits manufacturés aux 
exportations demeure faible. Partant, le commerce extérieur de l’Afrique de l’Ouest n’a 
pas donné lieu au transfert de savoir-faire qui accompagne généralement l’expansion de 
la production et du commerce des produits manufacturés. 
 
Bien qu’il existe des avantages comparatifs potentiels dans la région le positionnement 
stratégique de l'Afrique de l'Ouest est loin d’être réalisé. Les secteurs potentiellement 
porteurs pour le développement des exportations ouest africaines vers l’Europe et le 
reste du monde sont essentiellement liés à l’agroalimentaire dont la compétitivité 
demeure faible du fait des problèmes de qualité et des coûts élevés de transaction. La 
région dispose toutefois d’atouts en produits frais de contre-saison. Les produits 
tropicaux et les produits biologiques forment aussi un marché qui se développe en 
Europe8.   
 
Outre le manque de compétitivité en raison du coût élevé des facteurs de production, 
d’une manière générale le respect des normes (SPS et techniques), le non-respect de la 
qualité, de la quantité et des délais de livraison des produits constituent une contrainte  
pour  l’entrée des produits ouest-africains sur le marché européen. Les services 

                                                 
7i.e. créer une entreprise, obtenir des licences, recruter et licencier des travailleurs, enregistrer une 

propriété, obtenir un crédit, protéger un investissement, payer ses impôts, commercer hors frontières, 
exécuter des contrats, liquider une entreprise. 

8 Le Nigeria a par exemple identifié le melon et le manioc comme pouvant être de nouvelles opportunités 
commerciales, le Niger pourrait se positionner sur l’oignon violet et le sésame. La Côte d’Ivoire 
pourrait développer ses exportations de beurre de cacao, extraits et essences de café, feuilles de 
placage, conserves de poisson. 
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d’emballage et de contrôle sanitaire sont particulièrement défaillants, au regard des 
exigences des pays développés, ce qui est le reflet de la faiblesse des services privés et 
publics aux entreprises. Les barrières au commerce intra-régionales et à l'exportation 
contraignent également les flux commerciaux. 
 
L'Office alimentaire et vétérinaire (OAV) de la Commission européenne a mené des 
inspections dans la région qui confirment que des efforts importants sont nécessaires 
dans le domaine SPS pour que les pays de la région soient en conformité avec les 
normes européennes et internationales.  
 
De par leurs performances, il est évident que les pays de la région n'ont pas bénéficié 
des opportunités commerciales offertes par le système préférentiel non-réciproque 
pratiqué par l'UE et la mondialisation économique. L'échec dans ces cas peut être 
attribué à un manque de capacités productives, une qualité insuffisante de l’offre, 
l'incapacité de prouver la conformité des produits d'exportation aux normes 
internationales et le  manque d'économies d'échelle associé à l'intégration faible au 
niveau régional ainsi qu'au système commercial multilatéral.   
 
Pour que les pays de l’Afrique de l’Ouest puissent jouer à fond la carte du commerce, 
des réformes doivent être engagées, aux plans national et régional, en vue de créer un 
environnement favorable aux entreprises et aux exportations des pays de la région. 
L'APE doit contribuer à la création de cet environnement.  

2.2.3. Agriculture et sécurité alimentaire  

L’agriculture (productions végétales, animales, forestières et halieutiques), le 
développement rural, la protection de l’environnement, et la gestion des ressources 
naturelles  constituent des enjeux majeurs en Afrique de l’Ouest en termes de poids 
économique, d’emploi et de source de revenu et de devises, de sécurité alimentaire, 
d’aménagement du territoire, de valorisation des ressources naturelles et d’intégration 
régionale. En effet, le secteur agricole contribue pour environ 35 % à la formation du 
Produit Intérieur Brut régional (allant jusqu’à 60% dans certains pays) ; produit 15,3 % 
des exportations totales de biens et services de la région,  30% si l’on exclut le Nigeria, 
dont les produits pétroliers dominent la structure d’exportation ; emploie 65% des actifs 
de la région (voir aussi section 3.2.4 ci-dessous). 

L’année 2008 qui a été marquée dans plusieurs pays en développement et en Afrique de 
l’Ouest en particulier par des manifestations sociales dues à la cherté de la vie montrent 
la pertinence d’appuyer le développement de la production agricole. En effet, la 
situation internationale est empreinte d’un important déséquilibre entre l’offre et la 
demande sur les céréales ayant pour conséquence l’augmentation des prix des denrées 
de première nécessité. Les pays importateurs nets en sont les plus affectés conjugués à 
une hausse des prix des produits pétroliers. Dans la région Afrique de l’Ouest, la 
situation s'est aggravée par la baisse de la pluviométrie  de l’hivernage 2006-2007, 
marquée par un arrêt brutal des pluies entraînant de faibles  récoltes dans plusieurs 
régions de l’Afrique de l’Ouest. Ce manque de disponible a provoqué, une hausse des 
prix des denrées alimentaires importées.  

Un des grands problèmes que connait, la grande majorité des producteurs agricoles, 
généralement des petits fermiers pauvres est l’accès à des semences de bonne qualité. 
Dans les villages et les campagnes, il y a peu de renouvellement des semences. Dans le 
même temps, les services nationaux qui produisaient les semences de base ont été 
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démantelés ou ne disposent pas de moyens financiers pour faire des grandes productions 
et les mettre à la disposition des paysans à des coûts modérés. Les Etats sont obligés de 
faire des dons de semences mais souvent en petites quantités, donc insuffisant pour 
ensemencer les superficies que les paysans peuvent mettre en culture. La Commission 
de la CEDEAO, le CILSS et l’UEMOA en adoptant le règlement sur la production et la 
commercialisation des semences envisagent ainsi développer des réseaux nationaux et 
régionaux de production et de distribution de semences. il est aussi important de 
renforcer les capacités techniques des producteurs dans la maîtrise des options 
technologiques modernes de production visant la préservation des ressources des sols et 
la sauvegarde de l’environnement dans la gestion des nuisibles et maladies.  

Par ailleurs, moins de 10% des terres irrigables sont exploités soit 900 00 ha sur un 
potentiel de 9.5 m ha. Le but est d'exploiter ce potentiel sur la base de technologies à 
faible coût répondant aux besoins en irrigation à échelle réduite. L'exploitation de ce 
potentiel agraire nécessite le renforcement des capacités des autorités en charge de la 
gestion des basins hydrauliques. 

2.2.4. Situation commerciale 

L’Afrique de l’Ouest reste sur le plan commercial et malgré un processus d'intégration 
progressive, un espace régional encore fragmenté et faiblement intégré. Les relations 
commerciales intra-communautaires restent encore trop limitées. L’économie de chaque 
pays est plus orientée vers le reste du monde que vers la région. Néanmoins, le 
commerce intra régional ouest africain est sous-estimé dans une proportion très 
importante, au moins en volume.  
 
Le Nigeria - principale force motrice économique de la région - joue un rôle central au 
sein de la CEDEAO et, par conséquent, influence les économies voisines directement 
ou indirectement par le biais d’échanges commerciaux. Les efforts d’intégration 
régionale entrepris depuis 1994 et l’introduction du TEC dans la zone UEMOA en 2000 
ont eu un léger impact positif sur les échanges intra-communautaires qui restent 
néanmoins faibles. Les principaux obstacles à l'intégration économique pour l'ensemble 
de l'Afrique de l'Ouest sont dus, entre autres, au manque de respect effectif des règles de 
l'intégration régionale, au manque d’inter connectivité régionale (routes, chemins de 
fers, télécommunications, réseaux aériens et maritimes) et à la persistance de barrières 
non tarifaires.  
 
Malgré le niveau relativement faible d'intégration commerciale, les statistiques 
officielles du commerce intra régional montrent que les échanges intra-communautaires 
en Afrique de l'Ouest sont les plus élevés de tous les regroupements intra-régionaux des 
ACP (tableau 2). 
 

 

 

 

 

Tableau 2 – Part des Exportations et Importations ACP, par région 
Exportations 
(en % total) 

UE Intra-
communautaires 

Autres ACP Reste du Monde 
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CEDEAO 31.9 9.3 1.2 57.6 

CEMAC 37.4 0.8 3.2 58.6 

COMESA 29.9 9.2 4.8 56.1 

SADC 32.6 2.1 4.5 60.8 

Caribbean 20.0 8.9 0.8 70.3 

Pacific 15.4 0.6 0.5 83.4 

All ACP 29.8 6.7 2.5 61.0 

Importations 
(en% total 

UE Intra-
communautaires 

Autres ACP Reste du Monde 

CEDEAO 37.0 10.5 1.3 51.3 

CEMAC 53.5 1.4 8.2 37.0 

COMESA 22.4 6.4 2.7 68.5 

SADC 23.3 2.5 4.3 69.9 

Caribbean 18.1 5.8 1.4 74.6 

Pacific 8.8 1.3 0.8 89.1 

All ACP 27.9 6.7 2.4 63.0 

Source: Statistiques sélectionnées UE, UEMOA, CEDEAO 

En excluant la région "Reste du Monde", qui regroupe différents partenaires 
commerciaux (Chine, Etats-Unis, Japon), l'UE est le premier partenaire commercial de 
l’Afrique de l’Ouest, avec 34,4 % du commerce extérieur de la région. La destination 
UE représente en moyenne 31,9% des exportations de biens de la région, tandis que 
37,0 % des importations de la région proviennent de l’UE. La CEDEAO est le 
deuxième partenaire commercial de l'UE (derrière la CEMAC) parmi tous les 
regroupements régionaux des ACP.  
 
Le solde commercial entre la région Afrique de l'Ouest et l’UE a beaucoup fluctué sur 
la période 1988-2005 : alors que le solde était positif en faveur de l’Afrique de l’Ouest 
en 1988-91 (+ 1,51 milliards d’euros), il est devenu négatif (-1,49 milliards d’euros en 
moyenne) en 1998-2002. Ce déficit s’est réduit en 2003-2004 (– 0,64 milliards d’euros 
en moyenne). A la faveur de la très forte augmentation des prix mondiaux des 
hydrocarbures, ce solde est redevenu positif en 2005. Les variations des prix du pétrole 
pèsent fortement sur l’évolution de la balance commerciale. Ainsi le solde de la balance 
commerciale hors pétrole de la région Afrique de l'Ouest avec l'Europe est fortement 
négatif, de € 5,7 milliard en 2005. 
 
Les produits agricoles exportés hors de la région sont pour l’essentiel des matières 
premières pas ou peu transformées exportées majoritairement vers l’Europe (café, 
cacao, poissons, agrumes, fleurs coupées…) ou vers l’Asie (coton). A lui seul, le cacao 
représente 20 % de l’ensemble des exportations de la région vers l’UE. La région 
importe de l'UE essentiellement des véhicules et pièces détachées, ainsi que des 
machines  et des biens d’équipement. Les exportations de la région vers l'UE de 
produits industriels et artisanaux sont très faibles. 
 
Les exportations de l’Afrique de l’Ouest vers l'Europe sont très concentrées entre trois 
pays, le Nigeria, la Côte d’Ivoire et le Ghana qui représentent à eux seuls près de 80 %.  
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2.2.5. Situation sociale 

Le tableau 3 ci-dessous reprend les principaux indicateurs sociaux de l'Afrique de 
l'Ouest; une fraction importante de la population de l'Afrique de l'Ouest continue à vivre 
dans une situation d'extrême pauvreté.   
 
En matière de santé, la malaria, la tuberculose et le VIH/sida sont les maladies 
transmissibles dont le poids est considéré comme le plus important. Les maladies non-
transmissibles ainsi que les maladies de l'enfance ont également un poids considérable. 
Les problèmes obstétricaux restent aussi dramatiques. 
 
Selon une méthode développée par l'OMS, la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest ont 
des systèmes de santé dont la réactivité et les performances ne sont pas optimales pour 
mener à bien des programmes de lutte contre les maladies les plus directement 
responsables des phénomènes de pauvreté. La mortalité infantile demeure un problème 
sévère en Sierra Leone, au Niger et au Mali, alors qu’elle est nettement plus faible au 
Cap Vert, au Ghana et au Sénégal.  
 
Plusieurs maladies émergentes ou ré-émergentes telles que l'influenza aviaire (grippe 
aviaire), le West Nile, la Dengue, le virus Usutu ou encore le virus de la fièvre de la 
vallée du Rift sont en nette recrudescence ces dernières années et constituent 
aujourd'hui une menace importante pour la santé publique en Afrique et dans le monde. 
Les facteurs, identifiés par différentes études, qui conduisent à l'émergence des 
maladies humaines et animales sont l'explosion démographique accompagnée d'une 
augmentation des besoins en produits animaux incitant à l'intensification des méthodes 
de production et la densification géographique des élevages, l'augmentation du trafic 
international ou encore la déforestation.  
 
L’accès à une justice indépendante reste difficile dans la plupart des pays de la région et 
le sous emploi des jeunes est préoccupant et constitue une des causes des problèmes 
d’urbanisation et de migrations.  
 
Le taux d’alphabétisation demeure faible dans les pays sahéliens (Niger, Burkina Faso, 
Gambie, Guinée Bissau, Sénégal). Plus de 75% de la population du Burkina Faso et 
plus de cinq nigériens sur six sont analphabètes. Le Togo est le seul pays de l’UEMOA 
où le taux d’alphabétisation est supérieur à 50% mais c’est le Nigeria, et surtout le 
Ghana et le Cap Vert qui se distinguent par des taux d’alphabétisation largement 
supérieurs à la moyenne régionale. Le taux d’alphabétisation des jeunes de 15-24 ans 
est largement supérieur à celui de la population prise dans son ensemble. Ceci est 
particulièrement vrai pour le Mali. Le taux d’alphabétisation des jeunes filles est 
systématiquement inférieur à celui de la moyenne des jeunes garçons. La différence est 
faible pour certains pays (Cap Vert, Ghana, Nigeria et Côte d’Ivoire) mais élevée pour 
d’autres (Niger, Guinée Bissau). 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 3: Données démographiques et socio économiques 
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Pays  Superficie Population * Espérance de 
vie à la 
naissance 
(années) 

Taux 
d’alphabétisation 
des adultes (% à 
partir de 15 ans et 
au-delà) 

Rang selon 
l’IDH[1] 

Points 
selon 
l’IPC[2] 

Rang du 
pays selon 
l’IPC 

  ‘000 km2 millions 2005 1995-2005 2005 20008 2008 

Bénin 113 8.5 55,5 34,7 163 3,1 96 

Burkina 
Faso 

274 13.9 51,4 23,6 176 3,5 80 

Cap Vert 4 .5 71 81,2 102 5,1 47 

Côte 
d’Ivoire 

322 18.6 47,4 48,7 166 2,0 151 

Gambie 11 1.6 58,8 50,1 155 1,9 158 

Ghana 239 22.5 59,1 57,9 135 3,9 67 

Guinée 246 9.0 54,8 29,5 160 1,6 173 

G.-Bissau 36 1.6 45,8 39,6 175 1,9 158 

Libéria 111 3.4 44,7 51,9 n.d. 2,4 138 

Mali 1.240 11.6 53,1 24 173 3,1 96 

Niger 1.267 13.3 55,8 28,7 174 2,8 115 

Nigéria 924 141.4 46,5 69,1 158 2,7 121 

Sénégal 197 11.8 62,3 39,3 156 3,4 85 

Sierra 
Léone 

72 5.6 41,8 34,8 177 1,9 158 

Togo 57 6.2 57,8 53,2 152 2,7 121 

* Taux de croissance de la population  = 2,6 %. Nd= non disponible. 
Sources : (i) Statistiques sélectionnées relatives aux pays africains – Vol. xxiii de la Banque africaine de 
Développement;  (ii) Rapport selon l’Index de l’Organisation Transparency International; (iii) Rapport du PNUD sur 
le Développement humain (2007 – http:/hdr.undp.org); (iv)Indice de la corruption de l’Organisation Transparency 
International 2008.  
  
 
Le phénomène des migrations est très répandu en Afrique occidentale. Selon les 
Nations Unies9 en 2005 le nombre de migrants de la région était de 7,5 millions de 
personnes, soit 3% de la population de l'Afrique occidentale et 44% de l'ensemble des 
migrants recensés dans toute l'Afrique. Les émigrés d'Afrique occidentale contribuent 
de façon importante au développement économique de leur région d'origine. Pour 
certains pays, la masse de ces flux financiers dépasse 5% du PIB du pays: Cape Vert 
(9,5%), Togo (7,7%), Sénégal (6,9%), Burkina Faso (5,8%). Dans ce contexte, la 
gestion efficace des migrations devient un enjeu important pour contrôler l'immigration 
clandestine, le trafic des migrants et la traite des êtres humains mais également pour 
accompagner la migration légale.   
 

                                                 

 

 
9 NU - Département des affaires économiques et sociales. Unité population 
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2.2.6. Situation de la recherche en Afrique de l'Ouest 

De nombreuses contraintes historiques et structurelles ont lourdement pesé sur le 
développement de la science et de la technologie en Afrique de l'Ouest. Elles  ont abouti 
à une insuffisance de capacités scientifiques et technologiques et à un manque 
d'application dans les systèmes de production. Les sciences et technologies sont 
appelées à contribuer au développement socioéconomique des pays d'Afrique de l'Ouest 
et à la lutte contre la pauvreté. Le renforcement des capacités dans les sciences, la 
technologie et l’innovation et la coopération internationale devraient jouer un rôle plus 
important dans les stratégies de développement de ces pays et pour la réalisation des 
OMD.  
 
 

2.3. Situation environnementale 

Les pays de l’Afrique de l’Ouest font face à des défis majeurs causés par l'extrême 
variabilité climatique, en particulier dans les zones arides du Sahel où la sécheresse est 
récurrente, et par l’impact prévisible du changement climatique sur la production 
alimentaire, la disponibilité d’eau douce et la désertification. 
 
La diversité des écosystèmes va du semi-désertique et de la savane aux forêts tropicales, 
mangroves, rivières et lacs d’eau douce et zones marécageuses. La forêt guinéenne, qui 
s’étend de l’ouest du Ghana, à travers la Côte d’Ivoire, le Libéria, la Guinée et le sud de 
la Sierra Leone, est un écosystème unique au monde qui est considéré comme une des 
priorités mondiales (« hotspot ») dans le domaine de la conservation. Une large 
population d’espèces, de faune et de flore sont originaires de cet écosystème. 
 
L’érosion côtière représente un problème pour les pays de la côte atlantique en Afrique 
de l’Ouest. Mais il existe aussi des préoccupations quant au niveau croissant de 
pollution et des fluctuations des récoltes. 
 
Bien que les pays de l’Afrique de l’Ouest puissent compter sur d’amples ressources en 
eau douce, ceux en bordure du Sahel subissent des sécheresses fréquentes. C’est l’accès 
à cette eau douce et sa gestion intégrée qui restent les problèmes principaux de la 
région.  
 
La population urbaine de l’Afrique de l’Ouest est estimée à 38% de la population totale 
(UNEP, 2005). Le Cap Vert a la plus forte proportion de population urbaine et le 
Burkina Faso à la moins forte proportion. La croissance des populations urbaines est le 
résultat d’une forte croissance des populations en général et des migrations. La pression 
démographique, les changements climatiques, la fragmentation des systèmes fonciers 
traditionnels sont autant de facteurs qui contribuent à la dégradation de la végétation et 
des sols, à la diminution des rendements et à la précarité de la sécurité alimentaire.  
 
En conclusion, on constate que le cercle vicieux poursuit sa spirale avec une diminution 
de la qualité et de la quantité des biens et services environnementaux, ce qui impose de 
sérieuses contraintes aux opportunités disponibles pour le développement et 
l'amélioration du bien-être humain.  
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3. LE PROCESSUS D'INTEGRATION REGIONALE 

3.1. Introduction 

L'objectif principal de l'intégration régionale en Afrique de l'Ouest est de promouvoir la 
paix, la stabilité, la démocratie et la bonne gouvernance dans la région et de créer un 
espace économique large, ouvert et compétitif, qui favorise les économies d'échelle, 
attire les investissements, promeut la croissance, contribuant ainsi décisivement à la 
lutte contre la pauvreté. Cet objectif s’inscrit également dans la vision et les priorités de 
l’Union Africaine et du NEPAD pour l’avenir du continent. 
 

3.1.1. Enjeux, vision et stratégie 

La région fait face à des défis majeurs à la fois politiques et économiques. Sur le plan 
politique l'Afrique de l'Ouest présente l'image d'une région avec certains pays en 
transition démocratique encore fragile, d'autres en situation de sortie de crise ou post-
conflit, où des conflits ouverts ou larvés pénalisent fortement le développement et où la 
criminalité transfrontalière se développe. Sur le plan économique, la fragmentation de 
l’espace, le manque d'infrastructures de développement et le faible tissu industriel 
associé à un niveau bas de compétitivité représentent des facteurs handicapants pour 
l'intégration régionale, la croissance économique et la réduction de la pauvreté. A terme, 
la hausse structurelle des prix de l'énergie et des produits agricoles, ainsi que les 
changements climatiques constituent également des défis majeurs autant politiques 
qu'économiques. 
 
Les progrès dans le processus d'intégration régionale dépendent largement de 
l'impulsion que lui donne le Nigeria, et ceci en raison de sa taille économique et du rôle 
politique qu'il joue dans la région.  
 
La CEDEAO et l’UEMOA partagent le même objectif d’intégration régionale et ont 
décidé de mettre en œuvre ensemble une « stratégie d’accélération du processus 
d’intégration en Afrique de l’Ouest ». Cette stratégie prévoit un mécanisme de 
concertation  pour la convergence entre les deux organisations régionales. La stratégie 
régionale commune est articulée dans le Document de Stratégie Régionale de 
Croissance et Réduction de la Pauvreté en Afrique de l'Ouest préparé conjointement par 
les deux organisations régionales. Les orientations communes du document ont été 
traduites en plans d'action prioritaires dans l’espace UEMOA à travers le " Programme 
Economique Régional (PER) ". Un programme régional global au niveau de l'Afrique 
de l'Ouest, tenant compte du PER UEMOA, est en cours d’élaboration, suite aux 
instructions données par les Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO. Ce  
« Programme Communautaire de Développement  (PCD)» sera une plate-forme pour le 
développement de l'ensemble de la région et un cadre de cohérence pour les 
interventions des partenaires extérieurs. Il constituera également une plate forme de 
dialogue régional entre les Etats, le secteur privé et la société civile. Le PCD est 
l’instrument qui devra permettre la réalisation de la vision 2020 de la CEDEAO prônée 
par les Chefs d’Etat et de Gouvernement à Abuja en juin 2007. 
 
Les orientations économiques et politiques de la Stratégie Régionale commune se 
résument en quatre grands axes prioritaires: 
 
• La gestion des conflits et la promotion de la démocratie et de la bonne gouvernance 

pour renforcer la cohésion sociale et l'efficacité des politiques; 
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• L'intégration approfondie de l'espace économique pour réduire les coûts du 
commerce et accroître la compétitivité afin d'accélérer la diversification et intensifier 
la croissance; 

• Sécurité alimentaire, politiques sectorielles et développement/interconnexion des 
infrastructures en support à l'intégration de l'espace économique et à l'amélioration 
de sa compétitivité; 

• Le renforcement du capital humain et la facilitation de la mobilité à travers l'espace 
commun pour soutenir la croissance et la rendre aussi distributive. 

3.1.2. Les institutions 

Les deux organisations principales à vocation d’intégration régionale sont la CEDEAO 
et l’UEMOA. Les ressources financières des deux organisations régionales sont régies 
par un mécanisme de prélèvement communautaire, dont l’application doit être renforcée 
au niveau national. 

A côté de celles-ci, il existe de nombreuses institutions régionales à vocation spécifique 
et à couvertures régionales diverses. Cette variété d’institutions, traduit la perception 
par les décideurs et les populations de la dimension régionale de nombreux problèmes 
et de la nécessité d’une approche concertée pour les surmonter. En conformité avec le 
principe de subsidiarité, la CEDEAO et l'UEMOA pourront déléguer la mise en œuvre 
de certaines activités à d'autres organisations régionales.  
 
Conformément à son Traité, la CEDEAO est l’institution intégratrice de référence au 
plan économique en Afrique de l’Ouest. Les objectifs du traité initial de la CEDEAO  
de 1975 visent à l’établissement d’une union économique et monétaire assurant la mise 
en place d’un marché régional avec libre circulation des biens et de personnes à 
l'échelle de l’Afrique de l’Ouest. La révision du traité  en 1993 a permis d’introduire le 
principe de solidarité et de prévoir des organes de contrôle et d’arbitrage des décisions 
ainsi que des mécanismes de financement des institutions qui assurent un meilleur 
fonctionnement de la Communauté. Adhérant aux principes du NEPAD dans le cadre 
des politiques de développement du continent Africain, la CEDEAO vise à se 
consolider à travers une restructuration et un renforcement de ses institutions. Au 
niveau institutionnel, l’année 2007 a vu la transformation du Secrétariat Exécutif en une 
Commission10 composée d'un Président assisté par un Vice-président et sept autres 
commissaires, la restructuration du Parlement et celle de la Cour de Justice de la 
Communauté, ainsi que la réorganisation de la BIDC11.  La CEDEAO a réalisé des 
avancées importantes en matière de prévention des conflits, paix et sécurité. Elle a aussi 
mis en œuvre des politiques d'intégration économique importantes, notamment 
concernant la libre circulation des personnes, les infrastructures routières et les 
télécommunications.  
 
L’UEMOA a été créée en 1994 au moment de la dévaluation du franc CFA et 
précisément pour assurer à l’avenir une cohérence entre la politique monétaire de 
                                                 
10 Décision adoptée lors du 29eme sommet ordinaire des Chefs d’Etat et de gouvernements de la 

CEDEAO tenu le 12 janvier 2006 à Niamey et concrétisée lors du 31ème sommet du 19 janvier 2007 à 
Ouagadougou 

11 Mémorandum sur la restructuration des institutions de la Communauté: la Commission, le Parlement, la 
Cour de Justice et la Banque d’Investissements et de Développement de la CEDEAO, Secrétariat 
Exécutif, juillet 2006 



27 

l’Union et les politiques budgétaires et économiques des Etats membres. Dès sa 
création, l’UEMOA a bénéficié de l’acquis institutionnel de l’UMOA, de la CEAO et 
de l’existence d’une banque centrale unique, la BCEAO. Le traité de l’UEMOA, dans 
son préambule, s’inscrit dans les objectifs de la CEDEAO. L’UEMOA a réalisé une 
construction institutionnelle solide avec un processus de décision qui est encadré par 
des textes législatifs clairs, et  un mécanisme de financement sur ressources propres 
crédible et stable. Ces facteurs ont permis à la Commission de l’UEMOA de développer 
une importante capacité technique et administrative et d’exercer pleinement son rôle 
déterminant dans l’approfondissement de l’intégration économique entre ses Etats 
membres, notamment par la mise en place d'une union douanière. L’architecture 
institutionnelle de l’UEMOA comprend la Commission, un Comité interparlementaire, 
une Cour de Justice, une Cour des Comptes et une Chambre Consulaire Régionale. La 
Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) et la Banque Ouest 
Africaine de Développement (BOAD) sont les institutions spécialisées de l’UEMOA. 
 
La nécessité de coordonner les programmes d’intégration de la CEDEAO et de 
l’UEMOA a été soulignée à Lomé, les 9 et 10 décembre 1999, lors du 22ème sommet 
des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO. Depuis lors, un processus de 
concertation a été entamé par les deux institutions et différentes réunions d’échanges et 
de concertation au niveau politique et technique ont été organisées afin de renforcer les 
synergies entre leurs programmes respectifs. Un accord de coopération a été signé entre 
les deux Organisations en mai 2004. Les présidents des Commissions de la CEDEAO et 
de l’UEMOA se rencontrent au moins une fois par an pour établir  les orientations 
politiques. Des rencontres techniques entre les institutions sont organisées dans le cadre 
du Secrétariat Technique Conjoint pour permettre le suivi des programmes depuis leur 
identification jusqu’à leur réalisation.  
 

3.1.3. Le rôle des Etats dans l'intégration régionale 

Dans les Traités respectifs, le rôle des Etats est clairement défini au niveau des deux 
processus d'intégration régionale. Ce rôle intervient principalement à trois niveaux: La 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement sous des présidences tournantes, le 
Conseil des ministres et les Comités d'experts nationaux.   
 
Les priorités de développement des Etats de la région sont reflétées dans les stratégies 
de  lutte contre la pauvreté et dans les objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD). Dans ce contexte, les Etats ont engagé des réformes structurelles et des 
stratégies de réduction de la pauvreté similaires dont la mise en œuvre peut être facilitée 
par la mise en commun des efforts et la  construction progressive d'un marché régional. 
Il est important, dans cette optique, que les engagements pris par les Etats de la région 
dans le cadre de la CEDEAO et de l'UEMOA soient intégrés dans les stratégies et 
politiques nationales. Néanmoins, des obstacles importants persistent que ce soit en 
termes d'instabilité politique, de réflexes protectionnistes ou de difficultés à mettre en 
œuvre des réformes arrêtées au niveau régional.  
 
 
 

3.1.4. Le rôle de la société civile dans l'intégration régionale 
 

En Afrique de l’Ouest la société civile est représentée principalement par des 
regroupements d’acteurs économiques (groupements professionnels, syndicats, 
chambres de commerce...) et des associations de promotion et de défense d’idéaux, de 
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groupes et d’intérêts particuliers (Association des Femmes, associations religieuses et 
culturelles, etc..).  
 
A ce jour, l'intégration a concerné essentiellement les domaines économiques et 
commerciaux dont les résultats semblent imparfaitement perçus par les populations. Les 
mécanismes d’information, de sensibilisation et de consultation doivent être renforcés et 
rendus plus opérationnels afin de permettre une véritable implication de la société 
civile, du secteur privé et donc des populations au processus d’intégration. A ce titre, la 
CEDEAO a initié la mise en place d’un réseau de centres de recherche ainsi que des 
pôles de réflexion d'Afrique de l’Ouest. La CEDEAO a joué un rôle important dans la 
création du Forum des organisations de la société civile de l’Afrique de l’ouest 
(FOSCAO) qui ne reste cependant pas entièrement représentatif de la société civile de 
la région, mais qui a le mérite de constituer une plateforme de dialogue et de 
consultation.  
 
 

3.2. Etat des lieux du processus d'intégration régionale 

3.2.1. Les acquis 

Dans le domaine politique, les interventions pour le rétablissement et le maintien de la 
paix dans la région et les initiatives en matière de médiation ont donné une forte 
crédibilité à la CEDEAO en matière de prévention, de gestion de conflits et de maintien 
de la paix. Pour ce qui est de la création de l'union douanière, l'UEMOA a franchi le cap 
avec succès en janvier 2000. L'acquis de l'UEMOA est en train d'être transmis à la 
CEDEAO sur base duquel l'union douanière pour l'ensemble de la région sera 
construite. La mise en place du marché commun reste plus mitigée.  
 
 Le mécanisme de surveillance multilatérale des politiques macro-économiques reste 
aussi un acquis important au niveau de l'UEMOA, lequel a également été transmis à la 
CEDEAO. Des avancées significatives ont également été enregistrées au niveau des 
politiques sectorielles, notamment au niveau des infrastructures et des 
télécommunications. Toutefois, la sécurité alimentaire reste un enjeu de taille, pour 
lequel la région n'a pas encore trouvé des solutions efficaces et durables. Sur le plan 
institutionnel, les deux organisations œuvrent au renforcement de leurs capacités 
institutionnelles, qui restent fragiles, ainsi qu'à leur coordination. 
 

3.2.2. Axe "Prévention des conflits, promotion de la démocratie et de 
la gouvernance" 

La relation entre prévention, gestion des conflits, paix et sécurité est explicitement à 
l'ordre du jour de la CEDEAO qui est devenue particulièrement proactive et a acquis 
une expérience considérable dans la "Diplomatie Préventive et la Médiation", qu'elle 
privilégie et qu’elle mène en concertation avec les Nations Unies, l'Union Européenne 
et l’Union Africaine. Cette attitude proactive a été mise en exergue dans la gestion des 
conflits en Côte d’Ivoire, au Togo, en Sierra Leone et dernièrement en Guinée, même si 
la rapidité de réaction et la prise de décision doivent encore être améliorées. Deux 
protocoles découlant du Traité Révisé - le Mécanisme de Prévention, de Gestion, de 
Règlement des conflits, de maintien de la paix et Sécurité (Dec 99) et le Protocole 
Additionnel sur la Démocratie et la Bonne Gouvernance - constituent les cadres 
juridiques de référence et d’action.  
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Dans le domaine de la sécurité, la CEDEAO a adopté une Convention sur les armes 
légères et de petit calibre. Celle-ci, qui découle de la transformation du moratoire en un 
dispositif beaucoup plus contraignant, bénéficie de l’appui en vue de sa mise en œuvre 
d’une « division des armes légères et d’un programme de renforcement des capacités «  
ECOSAP »   situé à Bamako. Les chefs d’Etat et de Gouvernement de la région ont 
également approuvé la mise en place de la Force en Attente de la CEDEAO (FAC) qui 
fait partie du dispositif des  Forces en Attente de l’Union Africaine. La composante 
Police/ Gendarmerie est en cours d’élaboration. Il s’agira de l’intégrer dans l’actuelle 
force en Attente en vue de systématiser, harmoniser la participation des services de 
sécurité aux opérations de paix et développer une unité s’occupant de coopération  
transfrontalière en matière de lutte contre toutes les formes de criminalité. En matière de 
prévention des conflits, un Cadre Stratégique de Prévention des Conflits a été adopté. 
Sa mise en œuvre est en cours. 
 
En matière de gouvernance, la CEDEAO a consolidé son expertise en matière de suivi 
et d'appui aux processus électoraux et a créé une unité d’accompagnement à cet effet. 
L'organisation cherche, à terme, à engager les Etats dans un processus d’harmonisation 
des textes réglementaires en matière d’élections. Elle a mis en place un réseau des 
organisations de gestion des élections et adopté un mémento de l’observateur. 
 
La CEDEAO dispose aujourd'hui d'une approche commune sur les questions de 
migrations convenue avec l’Union européenne qui a été adoptée par la Conférence des 
chefs d'Etat en décembre 2008. L’aspect transversal (liens avec libre circulation des 
personnes, bonne gouvernance et lutte contre le trafic des êtres humains) des questions 
migratoires par rapport aux problématiques de stabilité et de sécurité d’une part et au 
développement d'autre part est au centre de l’approche commune de la CEDEAO sur la 
question ainsi qu’une des priorités du dialogue politique structuré existant entre la 
région et l’UE. De plus, l’approche de la CEDEAO prend en compte les objectifs de 
long terme liés aux migrations que sont l’emploi, la mobilité et le marché commun 
régional tout comme la valorisation de la contribution de la diaspora au développement. 
 
Dans son soutien à la lutte contre la criminalité, la CEDEAO a mis en place plusieurs 
initiatives dont le Fonds régional ECODRUG et son unité opérationnelle qui permettent 
une assistance financière mutuelle pour les actions de contrôle et de lutte contre le trafic 
de la drogue. Dans la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 
terrorisme, le GIABA est aujourd'hui opérationnel. Enfin, la CEDEAO prépare une 
approche commune sur le sujet délicat mais capital de la traite des êtres humains et en 
particulier la traite des enfants. 
 

3.2.3. Axe "Intégration approfondie de l'espace économique" 

Le mécanisme de surveillance multilatérale, institué à différents niveaux dans les 
deux organisations, est un instrument essentiel pour assurer sur le plan régional la 
bonne gouvernance économique et la stabilité macroéconomique. Dans le cadre de 
l'UEMOA, le mécanisme de surveillance vise à assurer la cohérence entre la politique 
monétaire commune de l'Union, assise sur une monnaie unique, le franc CFA, et les 
politiques budgétaires et économiques des Etats membres. Les pays de la CEDEAO non 
membres de l'UEMOA, à l'exception du Cap Vert et du Libéria, ont décidé de créer une 
seconde zone monétaire (ZMAO), qui n'est pas encore effective. Outre la surveillance 
des situations macroéconomiques, notamment des finances publiques, par rapport aux 
critères de convergence et de stabilité, des travaux importants sur l'assainissement et la 
transparence des finances publiques (code de transparence, harmonisation des cadres 
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législatifs et réglementaires, réforme des marchés publics) et de renforcement du 
système statistique national (comptes nationaux, production industrielle, commerce 
extérieur, information sectoriel) notamment dans le cadre de PARSTAT (UEMOA) et 
de ECOSTAT (CEDEAO) sont en cours. Un aspect important est que les programmes 
nationaux accordés avec le FMI tiennent compte du mécanisme de surveillance 
multilatérale, ce qui est de nature à renforcer son rôle dans les programmes 
macroéconomiques des pays de la région. 
 
Une des grandes réalisations dans la région a porté principalement sur l'union 
douanière au niveau de l'UEMOA, rendue effective depuis le 1er janvier 2000, grâce à 
la libéralisation des échanges commerciaux internes et à la mise en place d’un tarif 
extérieur commun (TEC). L'union douanière au sein de l'UEMOA comprend les 
éléments suivants: 
 
• Le désarmement tarifaire interne complet, 

• Le Tarif Extérieur Commun (TEC) qui comprend 4 taux 0%, 5%, 10% et 20% 
respectivement pour les produits des catégories 0,1,2 et 3, 

• La Redevance Statistique de 1% et le Prélèvement Communautaire de Solidarité 
(PCS) de 1%, 

• Des droits et taxes à caractère temporaire: Taxe Dégressive de Protection (TDP) 
destinée à compenser de façon temporaire les baisses importantes de protection liées 
à la mise en œuvre du TEC; et la Taxe Conjoncturelle à l'Importation (TCI) destinée 
à lutter contre les variations erratiques des prix mondiaux de certains produits et à 
contrecarrer les pratiques déloyales à l'importation. 

 
La mise en place du TEC UEMOA a permis de simplifier les systèmes tarifaires en 
vigueur et réduire les droits de porte, permettant ainsi une plus grande ouverture des 
économies de l'UEMOA sur l'extérieur. Des efforts restent toutefois à faire pour 
consolider le TEC. Par exemple, les calculs basés sur les importations indiquent que la 
moyenne des tarifs effectifs est globalement plus proche de 20% que de la moyenne 
simple de 14,2% (Nation la Plus Favorisée) visée par le TEC.   
 
Les déclarations en douane enregistrées à partir du 1er janvier 2006 ne font plus l'objet 
de compensations financières. Le Conseil des Ministres de l'UEMOA a adopté en avril 
2007 la nouvelle nomenclature tarifaire et statistique de l'UEMOA, basée sur la version 
2007 du Système Harmonisé de Désignation et Codification des marchandises. La 
Commission de l'UEMOA poursuit son travail d'unification des documents douaniers et 
de  codification des régimes douaniers et statistiques. Certains Etats membres 
continuent cependant d'appliquer des régimes douaniers non conformes.   
 
L'harmonisation des schémas de libéralisation des échanges de la CEDEAO et de 
l'UEMOA sur la base du TEC de l'UEMOA, décidée par la Conférence des Chefs d'Etat 
et de Gouvernement de la CEDEAO en janvier 2003, constitue aussi une avancée 
importante et devrait permettre de créer à courte échéance une union douanière pour 
l'ensemble de la région.  
 
La mise en œuvre du TEC de la CEDEAO, initialement prévue pour le 1er janvier 2008,  
a été reportée au vu des négociations en cours sur le reclassement de certains produits et 
de la demande du Nigeria de créer une cinquième bande au taux de 50% pour protéger 
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certaines productions locales. Afin d'avancer dans la mise en œuvre de l'union 
douanière pour l'ensemble de l'Afrique de l'Ouest, il faudra trouver un juste compromis 
entre les pays qui veulent classer certains produits en basse catégorie pour ne pas 
renchérir les prix à la consommation et les pays qui veulent classer ces produits en 
catégorie supérieure pour protéger leur production locale.  
 
La construction du marché commun est basée sur les 4 libertés: libre circulation des 
biens, capitaux, services et personnes. Les progrès dans sa mise en place restent 
toutefois mitigés. Les difficultés se situent à quatre niveaux: nécessité de consolider le 
schéma de libéralisation ; écart important entre l'adoption des accords et des protocoles 
au niveau régional et la réticence des Etats membres dans leur mise en œuvre effective 
au plan national ; persistance des entraves tarifaires et non-tarifaires dans la plupart des 
Etats; et  manque d'inter connectivité régionale au niveau des transports et des 
télécommunications. 
 
Le désarmement tarifaire interne et la réduction des barrières non-tarifaires constituent 
les deux éléments majeurs de la politique commerciale pour la libre circulation des 
biens au sein de la région. Suite à l'harmonisation des schémas de libéralisation des 
échanges de la CEDEAO et de l'UEMOA en 2003, les préférences tarifaires reposent 
sur des règles d'origine commune aux deux institutions, une nomenclature commune 
basée sur le Système Harmonisé et une Déclaration en Douane Unique (DDU). La 
Convention au Transit Routier Inter-Etats (TRIE) offre un cadre législatif régional de 
coopération commun en matière de transport routier.  
 
Toutefois, il reste encore beaucoup  à faire pour consolider et harmoniser les schémas 
de libéralisation. Des différences subsistent encore entre les deux organisations. Ainsi, 
les produits originaires (industriels) font l'objet d'une procédure d'agrément qui est 
distincte pour les deux institutions, de sorte qu'un produit peut être agrée dans l'espace 
UEMOA sans l'être dans l'espace CEDEAO. Au niveau de l'UEMOA, la Commission a 
transféré en 2007 la responsabilité de la gestion de la reconnaissance de l'origine 
communautaire aux Etats membres, ce qui constitue une avancée importante. Le code 
des douanes de l'UEMOA ainsi que les codes nationaux des pays  de la CEDEAO non 
membres de l'UEMOA prévoient une panoplie de régimes économiques et suspensifs 
destinés à faciliter les opérations de production et d'exportation pour les unités installées 
sur les territoires douaniers ouest-africains, ce qui rend difficile la compréhension des 
régimes douaniers par les opérateurs économiques.  
 
Un écart important subsiste encore entre l'adoption des accords et des protocoles au 
niveau régional et la mise en œuvre effective par les Etats membres au plan national.  
Des entraves tarifaires et non-tarifaires persistent dans la plupart des Etats. Certains 
pays appliquent encore des restrictions quantitatives aux produits communautaires. Les 
produits en transit sont souvent soumis à une double taxation. L'application des règles 
d'origine est parfois incorrecte. Le TEC est parfois appliqué aux produits 
communautaires. Pour faire face à ce problème, l'UEMOA a mis en place un dispositif 
de surveillance commerciale. 
 
La circulation des capitaux reste très limitée : l’épargne est peu abondante, 
l’harmonisation des codes d’investissement reste largement à faire en raison de la 
tentation des Etats d’accorder des exonérations et avantages spécifiques pour attirer les 
investisseurs chez eux. L’attraction des investissements étrangers reste difficile et 
limitée dans toute la zone. Ceci a amené les organisations régionales à constater que 
pour tirer pleinement profit des potentialités du marché intérieur et attirer des 
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investissements étrangers, l'union douanière devrait être accompagnée des politiques 
sectorielles communes, notamment au niveau des communications et de l'énergie, et des 
mesures permettant d'améliorer la compétitivité des entreprises. 
 
Pour ce qui est des services financiers et la circulation des services, la région a fait des 
avancées importantes en matière d'intégration financière, particulièrement dans la zone 
UEMOA qui a mis en place un marché financier intégré. Les organisations régionales 
ont engagé des ressources et fait des efforts pour développer la micro-finance en faveur 
de la collecte de l'épargne et la facilitation des crédits aux pauvres. La majorité des 
petits opérateurs n'a pas encore un accès adéquat aux services de micro-finance, malgré 
les efforts dans ce sens des organisations régionales. 
 
Pour ce qui est des services d'assurance et de réassurance, ils sont régis par le Code 
CIMA ratifié par la plupart des pays de la zone Afrique de l'Ouest. La carte brune 
adoptée par la CEDEAO permet à tout ressortissant de souscrire à une police 
d'assurance couvrant les risques encourus contre tiers en matière de transport routier 
dans tous les pays membres. 
 
L'insuffisante reconnaissance mutuelle des diplômes constitue une véritable entrave à 
l'accès au marché des services alors que de plus en plus de pays ouest-africains 
commencent à disposer d'une masse critique d'experts capables d'exporter leurs services 
aussi bien dans la région qu'à l'extérieur de la région (informatique, recherche et 
développement, conseil, étude de marché, formulation de politiques de développement). 
Les autres services, notamment transports, communications et télécommunications sont 
traités ci-dessous en liaison avec les politiques sectorielles. 
 
Concernant la libre circulation des personnes, la politique régionale de la CEDEAO 
comprend trois volets: libre circulation, droit de résidence et droit d'établissement. Ceci 
comprend également les questions adjacentes d'harmonisation des droits économiques, 
notamment l'accès à l'emploi et à la propriété, ainsi que les droits civils, politiques, 
sociaux et culturels.  
 
Il est encourageant de constater que l'Afrique de l'Ouest a fait des progrès importants. 
La mise en circulation du passeport de la CEDEAO est de plus en plus répandue. 
Toutefois, il existe encore des insuffisances importantes pour assurer les droits de 
résidence et d'établissement, à cause de la faible harmonisation des droits sous-jacents, 
particulièrement les législations sur le marché du travail et les droits de propriété. La 
Commission de l'UEMOA a, par conséquent,  retenue une approche sectorielle en 
identifiant des professions pour lesquelles le droit d'établissement était une priorité pour 
l'ensemble de la sous-région, comme par exemple les professions d'avocat, notaire, 
médecin, infirmier, pharmacien, expert-comptable et architecte. 
 
Avec la réduction des tarifs et  barrières non-tarifaires traditionnelles, les normes 
techniques deviennent des vrais enjeux pour l'expansion du commerce intra-
communautaire et international. Les activités de normalisation et de contrôle de 
qualité OTC et SPS dans les pays de la région se limitent bien souvent à des examens 
microscopiques et ne concernent souvent que les aspects phytosanitaires. Seuls 
quelques pays disposent des capacités dans les domaines de la normalisation et de 
l'accréditation. Les lois sont souvent fragmentées. Un des secteurs le plus affecté est la 
sécurité alimentaire, où aucune législation institutionnelle ne s'occupe entièrement du 
contrôle alimentaire. Au niveau régional, l'extension du "Programme Qualité UEMOA" 
devrait permettre d'adopter un cadre visant l'établissement d'un système régional 



33 

d'accréditation/certification, de normalisation et de promotion de la qualité. Ce système, 
lorsqu'il sera pleinement opérationnel, facilitera de manière substantielle la participation 
des pays de la région au commerce intra-communautaire et international.  
 
Concernant les règles liées au commerce (concurrence, propriété intellectuelle et 
marchés publics), ce chantier est encore au stade préliminaire de l'harmonisation et de 
l'élaboration d'un cadre législatif au niveau régional. 
 

3.2.4. Axe "Sécurité alimentaire, politiques sectorielles et 
développement/interconnexion des infrastructures" 

La sécurité alimentaire, la politique agricole et la politique de la pêche sont des 
priorités majeures pour tous les pays de la région et se retrouvent inscrites en tant que 
telles au niveau des politiques régionales et nationales.  Le lien entre sécurité 
alimentaire et disponibilité des denrées alimentaires sur les marchés implique que 
différentes politiques sectorielles doivent concourir pour renforcer la sécurité 
alimentaire dans la région. En amont, le renforcement de la sécurité alimentaire 
nécessite une augmentation de la production agricole découlant du renforcement des 
capacités productives et de l'amélioration de la compétitivité. 
 
La région de l'Afrique de l'Ouest, qui possède un important potentiel en termes 
d'agriculture, d'élevage et de pêche, est néanmoins confrontée à une problématique de 
sécurité alimentaire vu la dépendance et la vulnérabilité aux conditions agro climatiques 
hétérogènes, la disparité sous régionale et l'existence de déficits locaux de production, 
un manque de fluidité des marchés et une faible compétitivité des filières productives.  
 
Dans ce contexte, la CEDEAO a élaboré une stratégie axée sur trois dimensions: 1) la 
politique agricole ECOWAP adoptée en janvier 2005 visant à assurer à la fois la 
sécurité alimentaire de la région et la qualité sanitaire des produits ainsi que la 
valorisation de la production des filières agricoles régionales; 2) le programme et le 
Plan d'action pour la mise en œuvre conjointe de l'ECOWAP et du Programme Détaillé 
pour le Développement de l'Agriculture en Afrique (PDDAA) du NEPAD; et 3) la 
politique de l'Environnement et des Ressources en EAU (ECOWEP). La CEDEAO 
prépare aussi un Plan d'action  régional de réduction de la vulnérabilité en Afrique de 
l'Ouest face aux changements climatiques.  
 
La CEDEAO et le CILSS ont signé en décembre 2006 un protocole d’accord dont 
l’objectif est de faire du CILSS l’agence d’exécution technique des programmes de la 
CEDEAO dans les domaines de la prévention, gestion des crises alimentaires et autres 
calamités naturelles et de lutte contre la désertification en Afrique de l’Ouest et au 
Tchad. 
 
L’élevage constitue un secteur très important en Afrique de l’Ouest,  aussi bien sur le 
plan économique, que  sur le plan  de la  protection de la santé  voire sur le plan  de 
l’impact sur l’environnement.  Il s’agit de  promouvoir une meilleure gouvernance 
vétérinaire en valorisant les importants acquis du programme PACE.  Ce programme 
contribue, pour partie et selon une approche harmonisée sur le plan régional, au 
maintien du statut sanitaire des pays membres  pour faire face aux principales maladies 
animales. Ce plan  appelle à un renforcement des services vétérinaires en Afrique de 
l’Ouest." 
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L’UEMOA, pour sa part, a adopté la Politique Agricole de l’Union (PAU, 2001) qui a 
pour objectif de contribuer de manière durable à la satisfaction des besoins alimentaires 
de la population, au développement économique des Etats membres et à la réduction de 
la pauvreté. Les grands axes d'intervention sont: i) l'adaptation des systèmes de 
production et l'amélioration de l'environnement de la production; ii) 
l'approfondissement du marché commun dans le secteur agricole; iii) l'insertion dans le 
marché sous-régional et dans le marché mondial. Un fonds régional de développement 
agricole, FRDA, a été créé en 2005.  
 
En matière de pêche et de ressources halieutiques, des mécanismes de concertation en 
matière de pêche ainsi que des institutions spécialisées existent au niveau sous régional 
mais doivent être renforcées afin de mieux gérer cette ressource qui constitue un enjeu 
important également sur le plan économique et commercial. Se fondant sur les 
dispositions de la PAU, les Etats membres de l’UEMOA ont adopté en mars 2003 un 
programme triennal pour le développement de la pêche (2003 – 2005) afin de 
coordonner et harmoniser les stratégies et politiques des pêches des EM de l’Union en 
vue d’une gestion durable des ressources halieutiques partagées. Parallèlement, la 
Commission sous-régionale des pêches (CSRP) regroupant deux pays de l’UEMOA 
(Sénégal et Guinée Bissau) et d’autres pays d’Afrique de l’Ouest (Mauritanie, Cap-
Vert, Gambie, Sierra Leone) bénéficie d’un financement de la CE, dans le cadre du PIR 
9ème FED, pour la mise en œuvre de deux projets : l’Appui à la Gestion des Pêches en 
Afrique de l’Ouest (AGPAO) et le renforcement de la coopération sous-régionale pour 
le suivi, le contrôle et la surveillance des activités de pêche. 
 
Face à la crise alimentaire actuelle, la réunion extraordinaire des ministres des Finances, 
de l'Agriculture et du Commerce de la CEDEAO a arrêté, le 19 mai 2008, une stratégie 
régionale pour la production alimentaire et la lutte contre la faim qui repose sur trois 
axes: i) l'accroissement rapide et durable des productions alimentaires; ii) la 
structuration des filières et la régulation des marchés; iii) la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle des populations vulnérables. La stratégie comprend des actions urgentes à 
mettre en place immédiatement et des actions à moyen et long terme.  
 
Les politiques d'appui au secteur privé visent à renforcer la compétitivité et la mise à 
niveau des entreprises et à promouvoir la complémentarité intra régionale, faciliter les 
échanges d'information technique entre entreprises et fournir un cadre favorisant les 
investissements, répondre aux standards exigés tout en visant à harmoniser les normes 
techniques, instituer un environnement technique et logistique pour faciliter les 
exportations de la sous région.  Pour ce qui est du cadre juridique des affaires, 
l'UEMOA et la CEDEAO doivent veiller à une plus grande cohérence et à développer 
des synergies entre leurs activités et celles menées dans le cadre de l'Organisation pour 
l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA) qui regroupe les pays 
francophones membres des deux organisations. 
 
Outre les politiques de développement des infrastructures (transports, énergie, 
communications,…) qui visent à créer un environnement propice au développement du 
secteur privé, les institutions régionales ont élaboré des schémas de politique 
industrielle: i) l’amélioration de l’environnement des affaires à travers l’appui aux 
activités de réforme, de privatisation des entreprises publiques, et du suivi des 
entreprises privatisées ; ii) le renforcement de la compétitivité des entreprises et la 
diversification des exportations à travers la mise en œuvre des stratégies et actions pour 
développer les filières à fort potentiel d’exportation ; iii) la facilitation de l’accès au 
crédit à travers l’appui à la création, par le système bancaire existant, d’un 
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environnement plus incitatif ou par la création de banques de PME-PMI; iv) la mise en 
œuvre de projets de formation des entrepreneurs pour les rendre plus efficaces dans la 
promotion des entreprises ; v) l’appui à la création, à la réhabilitation et au 
renforcement des entreprises ; et vi) le renforcement du dispositif de gestion du 
programme de relance du secteur privé. 
 
Dans ce contexte les systèmes d’accréditation et les normes de qualité sont perçus 
partout comme des priorités importantes. La politique régionale de la qualité, 
développée dans sa phase pilote avec l'UEMOA, est maintenant étendue à l’ensemble 
des pays de la région.  
 
En matière de politique de la concurrence, l'UEMOA  a adopté en 2002 une série de 
règlements portant sur l'élimination des pratiques anticoncurrentielle, la lutte contre les 
ententes et les abus de position dominante, le contrôle des aides publiques aux 
entreprises. Un code communautaire anti-dumping et un plan d'action ont été adoptés en 
2003. La CEDEAO s'est également saisie de cette question. Des actes additionnels ont 
été préparés par la Commission de la CEDEAO: acte additionnel portant sur les règles 
communautaires de la concurrence, acte additionnel portant création, attributions et 
fonctionnement de l'autorité régionale de la concurrence, acte additionnel portant sur les 
règles communautaires et leurs modalités d'application en matière d'investissements. 
    
En ce qui concerne le développement de l'inter connectivité dans le domaine des 
transports, le secteur  routier est sans doute le sous-secteur où la région gagnerait le 
plus en compétitivité et croissance, et qui affecte le plus directement les capacités 
productives. C'est pourquoi la CEDEAO et l'UEMOA lui ont accordé une attention 
particulière dans leur stratégie d'intégration.  
 
A cet effet, La CEDEAO a adopté un Programme de Transport Routier Prioritaire 
(PTRP) dont l'objectif est de faciliter les échanges et d'accélérer l'intégration de l'espace 
économique régional. Ce programme comporte deux volets: i) la facilitation du 
transport routier à travers les frontières nationales et ii) la construction d'un réseau 
d'autoroutes trans-ouest africain, dont la "Trans-côtière" Lagos-Nouakchott et la "Trans-
sahélienne" Dakar-N'Djamena.   
 
Plus récemment et en conformité avec le plan d'action du NEPAD, la CEDEAO et 
l'UEMOA ont mis  en œuvre un Programme Régional de Facilitation des Transports et 
Transit Routier inter-Etats. Ce programme constitue un renforcement des programmes 
précédents et vise à structurer davantage le réseau routier de façon à réduire les coûts de 
transport et à améliorer la compétitivité des Etats membres. Il comprend quatre 
composante: i) la construction de postes de contrôle juxtaposés aux frontières, ii) la 
mise en place d’un observatoire des pratiques anormales sur les axes routiers inter-états, 
iii) l’interconnexion des systèmes informatiques douaniers et la mise en place d’un 
mécanisme opérationnel de garantie, qui permettrait une application du carnet de transit 
routier inter-états devant faciliter le transit de marchandises (Convention TRIE) , et iv) 
l'extension de l'initiative de lutte contre le VIH/SIDA aux principaux corridors routiers 
de la région. 
 
Bien qu'encore inachevée, la construction du réseau routier ouest-africain constitue l'un 
des plus grands succès du programme d'intégration de la CEDEAO. Plus de 80% du 
réseau a été achevé. Par contraste la mise en œuvre de la convention TRIE par les Etats 
membres a connu beaucoup de difficultés dues en grande partie à l'insuffisance 
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d'information et de sensibilisation des opérateurs économiques et aux réticences des 
administrations publiques. 

Le sous-secteur maritime en Afrique de l'Ouest est caractérisé par la faible 
compétitivité des installations portuaires et de transit ainsi que la complexité, la lenteur 
et le coût élevé des services portuaires. Le développement des infrastructures portuaires 
est principalement la responsabilité des Etats côtiers. L'effort régional se concentre 
davantage sur les services inter-Etats, notamment la poursuite des réformes de 
simplification, d'harmonisation et d'optimisation des procédures administratives et de 
transit portuaire. Ces dispositions sont déjà inscrites dans la Convention TRIE.  
 
Concernant le transport aérien, les Etats ont entrepris des réformes structurelles 
importantes dans le sous-secteur, qui ont conduit à la disparition de compagnies 
"communes" telles qu'Air-Afrique, la privatisation de compagnies nationales, ainsi que 
l'émergence et l'essor de nouvelles compagnies privées. Malgré cela, le trafic aérien 
demeure encore très faible tant au sein de la sous-région qu'entre celle-ci et le reste du 
monde. La sécurité aérienne constitue un problème majeur, particulièrement en matière 
de supervision. La principale initiative régionale dans ce domaine a été lancée à 
l'échelle du continent (les deux initiatives de Yamoussoukro 1998 et 1999), mais sa 
réalisation a été consécutivement déléguée aux régions. L'ensemble des Etats membres 
de la CEDEAO ont inscrit leurs programmes nationaux de développement du transport 
aérien dans le cadre de la mise en œuvre des Initiatives de Yamoussoukro. Sur le plan 
régional, le processus d'intégration régionale du marché aérien est très avancé dans 
l'UEMOA sur la base d'un Programme Commun du Transport Aérien  adopté en 2002 et 
complété en 2006 par d'autres actions prioritaires. Cependant, la Déclaration de 
Yamoussoukro visant à ouvrir l'espace aérien régional n'est pas appliquée.   
 
En matière de transport ferroviaire, les principaux problèmes sont la vétusté des 
réseaux ainsi que les difficultés d’interconnexion (en raison notamment de la disparité 
au niveau des écartements des rails). De nombreuses études dans le passé ont mis en 
évidence les problèmes de rentabilité de ce sous-secteur. Considérant que 80-90% du 
transport des marchandises se fait par véhicules routiers, toute étude économique de 
projets dans le secteur des chemins de fer devrait adopter une approche multimodale.  
C’est actuellement le cas dans l’Etude de Faisabilité de l’Interconnexion Ferroviaire des 
Réseaux des pays membres de la CEDEAO qui est en cours. 
 
Le secteur des télécommunications a connu des mutations importantes depuis les 
années 1990 grâce aux réformes structurelles d'ampleur entreprises par les Etats et les 
innovations technologiques, notamment l'essor de la téléphonie mobile et de l'internet.  
 
La CEDEAO a, d'une part, par son fonds spécial des communications permis l'entretien 
des infrastructures et, d'autre part lancé son deuxième programme Intelcom II pour 
permettre l'interconnexion des Etats par la liaison large bande. Dans le cadre de sa 
coopération technique avec l’UIT, la CEDEAO a lancé son système de gestion des 
informations SIGTEL devant servir de banque de données régionale des secteurs de 
télécommunication et de TIC et avec pour objectif de libéraliser le marché des télécoms 
en 2007/2008. 

L'UEMOA a initié des actions dans le sens de l'harmonisation des cadres législatifs et 
réglementaires, et de mise en place de structures de concertation régulateurs/ 
fournisseurs/opérateurs.  
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L’Afrique de l’Ouest a un potentiel considérable en matière énergétique avec des 
sources d’énergie pétrolière et hydroélectrique et un climat qui offre des perspectives 
importantes en matière d’énergie solaire. Nonobstant ces avantages, les coûts de 
l’énergie restent extrêmement élevés et pèsent lourdement sur la compétitivité des 
entreprises régionales. Ces coûts résultent de politiques inadéquates menées en matière 
de prix, d’investissement et de gestion du secteur. Ces politiques ont généré des 
structures de production et de distribution peu performantes et inefficaces. A ces 
facteurs, s’ajoutent des difficultés objectives telles que la fragmentation en un grand 
nombre de réseaux régionaux/nationaux et les grandes étendues géographiques à 
couvrir.  
 
Pour faire face à cette situation, la CEDEAO vise à renforcer la coopération et 
l’harmonisation des politiques énergétiques des pays membres notamment par la 
création d'un Pool Energétique régional, le WAPP (West African Power Pool), en 
charge de la mise en œuvre d'un programme d'aménagement de la production et de 
distribution d'électricité à l'échelle régionale et du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest 
reliant le Nigeria au Togo, au Bénin et au Ghana (WAGP). Le WAPP bénéficie 
actuellement d'un support financier de la Facilité ACP-UE pour l'Energie dans le cadre 
du renforcement des capacités des institutions régionales et continentales africaines 
dans le domaine de l'énergie. 
 
L'UEMOA, de son côté, a défini un programme énergétique communautaire dont les 
principaux axes sont la promotion de l'énergie renouvelable, l'interconnexion des 
réseaux électriques et la mise en place d'un système de planification énergétique 
intégrée.  
 
A propos du développement de l’accès aux services énergétiques, la CEDEAO et 
l’UEMOA essayent d’insuffler une nouvelle dynamique et ont adopté une politique 
régionale pour accroître l’accès aux services énergétiques en milieu rural et périurbain 
Un livre blanc CEDEAO-UEMOA sur l’accès aux services énergétiques a d'ailleurs été 
adopté en 2006 par les Chefs d'Etat et de Gouvernement. La CEDEAO et l'UEMOA 
préparent par ailleurs un programme régional d'efficacité énergétique pour lequel 
certains bailleurs de fonds se sont déjà montrés intéressés. 
 
 
Malgré la pertinence des programmes, leur mise en œuvre connaît encore d'énormes 
difficultés, en partie pour des problèmes de financement, mais surtout par manque de 
résolution des Etats membres. Les différents projets et programmes régionaux sont 
encore soit en phase d'étude de faisabilité, soit en phase de mobilisation de financement 
auprès de bailleurs. 
 
En matière de gestion des ressources en eau, et en particulier la gestion intégrée des 
bassins transfrontaliers, un travail de renforcement des capacités des Autorités de 
bassins est en cours en relation étroite avec l'unité de coordination pour l'eau de la 
CEDEAO (UCRE), en s'appuyant sur les actions que la CE soutient sur plusieurs de ces 
bassins (Niger, Volta, Sénégal avec des ressources intra-ACP et Facilité Eau du 9ème 
FED). 
 
La région dispose depuis novembre 2007 d’une Politique Environnementale validée 
par les ministres des pays membres de la CEDEAO. Cette Politique Environnementale a 
pour objectif d’inverser l’état de dégradation des ressources naturelles, d’améliorer la 
qualité des milieux et du cadre de vie, de conserver la diversité biologique en vue 
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d’assurer un environnement sain, productif, améliorant l’équilibre des écosystèmes, et 
le bien-être des populations. En outre, le dernier Sommet des Chefs d'Etats et des 
Gouvernements tenu à Abuja (Nigeria) le 23 juin 2008 a souligné le caractère 
primordial du thème portant sur le changement climatique.  
 
 

3.3. Agenda d'intégration régionale : Prochaines étapes 

L'agenda régional pour les prochaines années est articulé autour des domaines 
prioritaires suivants: 

• la promotion de la bonne gouvernance, de la paix et de la sécurité; 

• la mise en place de l'union douanière pour l'ensemble de l'Afrique de l'Ouest grâce à 
la libéralisation des échanges commerciaux internes et à la mise en place d'un tarif 
extérieur commun; 

• la facilitation du commerce intra-communautaire de biens et services dans le but de 
la création d'un marché régional intégré; 

• l'appui au renforcement des capacités commerciales, notamment la facilitation et la 
promotion des exportations de la région; 

• la libre circulation des personnes et le droit d'établissement; 

• l'harmonisation des politiques économiques et sectorielles ainsi que de certaines 
législations; 

• la création d'une zone monétaire unique pour l'ensemble des Etats membres de la 
CEDEAO; 

• le renforcement et l'interconnexion des infrastructures de transports, de 
télécommunications,  énergétiques, et hydrauliques; 

• l'implication des acteurs non-étatiques dans le processus d'intégration régionale; 

• l'appui à la mise en œuvre des politiques régionales, notamment l'ECOWAP et la 
PAC. 

 
Le Programme Economique Régional (PER) de l'UEMOA contient des plans d'action 
détaillés avec les coûts respectifs pour la mise en œuvre des priorités de l'agenda. Tel 
que mentionné plus haut, la CEDEAO est en train de développer un  « Programme 
Communautaire de Développement  (PCD)» qui sera une plate forme opérationnelle 
pour le développement de la région.   
 
La viabilité de l'ensemble des politiques régionales est liée principalement à la capacité 
des organisations régionales à élaborer et à coordonner les politiques d'intégration et à 
la volonté effective des Etats membres de mettre en œuvre les réformes et les décisions 
régionales. Ceci implique un accompagnement et un suivi opérationnel par les 
organisations régionales et le maintien d'une relation de confiance entre les deux 
niveaux régional-national. 
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Outre la nécessité d'une forte implication des Etats membres dans le processus, il est 
également important de tenir compte de l'implication des populations bénéficiaires. Ici, 
l'information et la prise en compte de la société civile s'avère un élément essentiel pour 
assurer la nécessaire visibilité et pérennité de l'acquis régional auprès des populations 
qui doivent pouvoir partager les fruits et les bénéfices d'une intégration réussie 

Enfin, l'enjeu à terme est, dans l'hypothèse d'une résolution progressive des instabilités 
politiques, d'assurer un impact effectif des politiques d'intégration régionale sur la 
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement et la lutte contre la 
pauvreté. 
 
 

3.4. Cohérence entre l'agenda d'intégration régionale et l'APE 
Afrique de l'Ouest-UE 

L'insertion harmonieuse des pays de l'Afrique de l'Ouest dans l'économie mondiale 
constitue une priorité majeure de l'agenda régional. Pour bien réussir, cette insertion 
exige une transformation structurelle des économies de la région par une augmentation 
des investissements et une mise en œuvre effective des politiques, nationales et 
régionales, macro-économiques et sectorielles. Il s'agit pour les organisations régionales 
de bâtir un espace politique, économique et social bien intégré et dynamique pour faire 
face aux défis de la globalisation. La priorité d’approfondissement de l’intégration 
régionale doublée du défi de l’ouverture vers l’extérieur représente un enjeu de taille 
pour la région. L'APE est un outil qui permet de faire l'articulation et de trouver la plus 
grande synergie possible entre ces deux piliers majeurs de l'agenda régional.  
 
La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO, qui s’est réunie à 
Dakar les 20 et 21 décembre 2001, a décidé que « les pays de l’Afrique de l’Ouest 
devront négocier, en tant que groupe, un accord de partenariat économique régionalisé 
avec l’Union européenne, en vue de faciliter le développement et l’intégration des 
économies de la région». Selon cette décision, la Commission de la CEDEAO, en 
collaboration avec la Commission de l’UEMOA et les autorités nationales de chaque 
Etat Membre, devra prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conclusion 
de l’accord de partenariat économique avec l’UE. D’autre part, la Commission de 
l’UEMOA a été mandatée par ses pays membres, pour négocier dans le cadre de ses 
compétences en matière de politique commerciale commune.  

Sur cette base, la CEDEAO et l’UEMOA négocient un Accord de Partenariat 
Economique avec l’UE dont l'objectif est à la fois de renforcer le processus 
d’intégration régionale en Afrique de l’Ouest et de favoriser l'intégration progressive de 
l'Afrique de l'Ouest dans l'économie mondiale.  

En attendant la conclusion d'un Accord de Partenariat Economique global à l'échelle de 
la région Afrique de l'Ouest, la Côte d'Ivoire et le Ghana ont négocié des Accords de 
Partenariat Economique d'étape avec l'UE, afin de préserver leurs intérêts commerciaux 
et d'éviter des perturbations au commerce graves qu'ils risquaient de subir lors de 
l'expiration du régime commercial transitoire de l'Accord de Cotonou au 31 Décembre 
2007.  

Ces accords d’étape comprennent un calendrier de démantèlement tarifaire compatible 
avec les règles de l'OMC, des dispositions en matière de facilitation du commerce, de 
normes techniques et de mesures sanitaires et phytosanitaires et des dispositions 
concernant le partenariat pour le développement.  
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Ces Accords ont été conclus dans la perspective de la conclusion d'un Accord de 
Partenariat Economique global avec la région Afrique de l'Ouest. 

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la CEDEAO du 18 Janvier 2008 
a demandé aux  Commissions de la CEDEAO et de l'UEMOA de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour la conclusion d'un APE global dans les meilleurs délais.     
 
L'APE entre l'Afrique de l'Ouest et l'Union Européenne va modifier profondément 
l'environnement dans lequel se développent les activités économiques dans la région. 
 
Effectivement, l'APE ouvre des opportunités nouvelles pour les pays de la région pour 
consolider leur structure économique et lancer les bases d'une croissance durable. 
Correctement maîtrisée, l'ouverture commerciale permet, d'une part, de réduire le coût 
des biens essentiels pour le développement, que ce soit pour l'investissement productif 
(machines, équipements informatiques,…), les intrants à la production (biens 
intermédiaires, engrais, produits chimiques, systèmes de traitement des eaux,…) ou la 
consommation directe (médicaments,…)  et, d'autre part, de relancer sur une base plus 
compétitive et diversifiée les exportations des pays de la région. De plus, l'ouverture 
commerciale favorise le transfert des technologies et est un aiguillon pour les acteurs 
économiques locaux qui, soumis à la concurrence, doivent gagner en efficacité. 
Toutefois, l'ouverture des marchés de l'Afrique de l'Ouest sera graduelle et asymétrique 
et comprendra une flexibilité suffisante pour protéger les secteurs sensibles, notamment 
l'agriculture, et des mécanismes de coopération et de sauvegarde permettant de mieux 
appréhender les problèmes imprévus. Le résultat à terme est donc l'accélération de la 
croissance économique et l'amélioration de la compétitivité de la région Afrique de 
l'Ouest.  
 
L'APE est également un instrument puissant "d'engagement  conjoint" et d'action 
concertée entre l'Afrique de l'Ouest et l'UE pour accélérer la réduction ou l'élimination 
des obstacles au commerce et renforcer le processus d'intégration régionale. Un tel 
objectif sera atteint en favorisant l'amélioration sensible des capacités commerciales des 
pays de la région, à travers des réelles possibilités d'orientation de la coopération 
commerciale entre les deux parties vers de nouveaux domaines tels que la coopération 
douanière et statistique, la coopération sur les normes et règlements techniques, les 
mesures SPS et les règles. Il y a des gains importants en appliquant l'approche régionale 
au domaine SPS, tels que l'harmonisation des procédures et instruments législatifs, 
l'utilisation commune des laboratoires d'analyse et de contrôle à travers un réseau de 
laboratoires régionaux et de stratégies communes de suivi. Dans cette perspective, 
l'APE va contribuer fortement à l'édification du marché commun régional, car ces 
éléments de coopération entre les deux parties sont au centre même des priorités de 
l'agenda régional. Actuellement fragmentés autant par l'absence d'harmonisation des 
règles que par les handicaps physiques (infrastructures), que tarifaires et non-tarifaires, 
l'élaboration des règles sur une base régionale contribue à la création et la consolidation 
du marché régional.     
 
L'APE renferme néanmoins des défis pour les pays de la région. Face à des économies 
fragilisées par des faiblesses structurelles et un manque de compétitivité, les 
opportunités de marché qui s'ouvrent avec l'APE seront mieux exploitées par les 
opérateurs économiques si les contraintes au niveau de l'offre sont  assouplies par des 
mesures d'appui aux entreprises et par l'amélioration de leur environnement méso 
(transports, énergie, …) et macro économique, et par un meilleur climat des affaires. 
Cette problématique s'étend aussi à la sécurité alimentaire. La sécurité alimentaire, dans 
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le cadre de l'APE, doit être vue comme le résultat, grâce à une politique économique et 
agricole volontariste, d'une augmentation de la production découlant du renforcement 
des capacités productives et de l'amélioration de la compétitivité des produits, mais 
également de l'augmentation des revenus et de la richesse nationale découlant des 
activités productives et commerciales au sens large. D'autre part, les réformes fiscales et 
les mesures d'accompagnement transitoires des coûts d'ajustement suite au désarmement 
tarifaire permettront de préserver les équilibres budgétaires des Etats. 
     
Dans cette perspective, l’APE doit se traduire par une dynamique porteuse de 
développement appuyé par l'accroissement des relations commerciales et de coopération 
pour le développement qui ne fragilisent pas davantage les économies de l’Afrique de 
l’Ouest, mais plutôt qui contribuent à la consolidation de l’intégration régionale et à la 
croissance pour un développement durable des pays de la région. 
 
C’est dans ce sens  que les deux parties (Afrique de l'Ouest et UE) perçoivent les 
opportunités et défis de l’Accord de Partenariat Economique. La composante 
"développement" de l'APE fournit un cadre et des mesures d'appui pour la prise 
en compte des enjeux commerciaux dans les stratégies de développement de la 
région.   
 
 

4. APERCU DU PARTENARIAT ENTRE L'AFRIQUE DE L'OUEST ET LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE  PASSE ET PRESENT 

4.1. Leçons du passée 

Cette section tient compte d'une série d'évaluations des politiques et programmes 
relatifs à la coopération régionale de la CE en Afrique de l'Ouest, en particulier une 
étude globale d'évaluation de la stratégie d'appui à la région Afrique de l'Ouest. 
 
En 1995, la CE a formulé une première politique générale relative aux stratégies et 
programmes de coopération régionale. La stratégie du PIR du 8ème FED et du 9ème FED 
découle logiquement de cette politique. Il s'agit dans le cadre de cette stratégie de 
"contribuer au renforcement du processus d'intégration et de coopération régionales des 
pays de l'Afrique de l'Ouest et à leur insertion dans l'économie mondiale par la 
consolidation de l'espace économique régional". 
 
Le 8ème FED signé le 18 Octobre 1996 se concentrait déjà sur l'intensification des 
échanges intra-régionaux et l'amélioration de la compétitivité des économies de la 
région, notamment à travers les axes d'intervention suivants: renforcement des 
mécanismes d'intégration, élimination des entraves au commerce, développement du 
commerce et du secteur privé et des transports.  Pour faciliter la mise en œuvre des 
actions, un projet important d'appui appelé PARI (Programme d'Appui Régional à 
l'Intégration) a été mis en place au niveau de l'UEMOA. 
 
Pour le 9ème FED, la coopération de la CE avec la région a été définie de façon à réduire 
la pauvreté et à insérer harmonieusement et progressivement les économies de la région 
dans l'économie mondiale. La stratégie proposée a été de favoriser la convergence à 
long terme des deux processus d'intégration UEMOA/CEDEAO en adoptant une 
approche à géométrie variable et à rythme différencié: consolidation de l'union 
douanière et renforcement du marché commun au niveau de l'UEMOA, création de 
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l'union douanière CEDEAO, renforcement des capacités institutionnelles des 
organisations régionales, transports, et appui aux négociations de l'APE.   
 
L'Union européenne est de loin le plus important bailleur de fonds au niveau régional 
avec presque deux tiers (64.9%) du total de l'aide régionale engagée, dont 57% pour la 
CE et 7.9% pour les Etats Membres. Le tiers du financement restant (financement non-
EU) est constitué principalement des bailleurs de fonds multilatéraux, principalement la 
Banque Mondiale et les Nations Unies (25% du financement total). 
 
Le premier constat qui se dégage est qu'il y a eu au cours de la période observée 1996-
2006) deux secteurs importants de concentration de l'aide de la CE au niveau 
régional qui représentent trois quarts de ces interventions: 42%  est allée au secteur de 
concentration de l'intégration régionale et de l'appui au commerce tandis que le secteur 
des infrastructures (transports surtout et, dans une moindre mesure, énergie) a reçu 35% 
du total. 
 
Dans les secteurs  hors concentration, on remarque trois types d’intervention sur cette 
période: a) celles ponctuelles, telles que l’intervention dans le sous-secteur de 
l’éducation qui a peu de liens avec la stratégie régionale et qui répond plutôt a des 
négociations ad hoc; b) celles, plus ou moins constantes, telles que l’intervention dans 
les sous-secteurs «culture», «agriculture et élevage» ou encore « environnement » pour 
lesquels, dans de nombreux cas, la problématique concerne plusieurs pays membres ou 
la région dans son ensemble; c) les activités en pleine expansion qui deviennent à leur 
tour potentiellement des secteurs de concentration de la stratégie  dans le cas présent, la 
composante «gouvernance». 
 
La contribution de la CE aux progrès vers l'intégration régionale en Afrique de l'Ouest 
n'est pas directement mesurable. Cependant, tant la CEDEAO que l'UEMOA 
reconnaissent que leurs efforts dans ce domaine ont bénéficié de l'appui constant de la 
CE. 
 
Pour ce qui est du premier secteur de concentration de l'aide de la CE - l'intégration 
régionale et l'appui au commerce en Afrique de l'Ouest - une des principales 
réalisations a été la mise en place de l'union douanière dans la zone UEMOA dès 2000. 
Les programmes PARI 1 et 2 de la CE ont contribué de façon décisive à cette 
importante réalisation, à travers le financement d'études préparatoires à l'élaboration des 
mesures, l'apport d'assistance technique, le développement des capacités 
institutionnelles de l'UEMOA et des administrations nationales, notamment les services 
de douanes et les instituts de statistiques, le financement d'une partie des coûts 
budgétaires induits par la libéralisation des échanges, l'appui aux réformes fiscales et au 
mécanisme de surveillance multilatérale des politiques macroéconomiques. Les 
réalisations de l'UEMOA en matière de libéralisation des échanges et de création d'une 
union douanière servent d'exemple et de cadre de référence à la CEDEAO, qui 
ambitionne en particulier étendre l'union douanière à l'ensemble de l'Afrique de l'Ouest 
à partir de 2008. 
 
D'une manière générale, grâce à la contribution de l'appui de la CE, l'UEMOA et la 
CEDEAO ont accompli un important travail législatif, réglementaire et d'étude visant à 
créer les conditions de l'intégration régionale des économies d'Afrique de l'Ouest. Cette 
activité des organisations régionales a porté tout à la fois sur les déterminants directs de 
l'échange et sur les politiques macroéconomiques et sectorielles d'accompagnement.  
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Pourtant, en dépit du travail législatif et réglementaire très significatif accompli par les 
organisations régionales et malgré les appuis de la CE, des Etats membres de l'UE et 
d'autres partenaires au développement, force est de constater que ces réalisations ne se 
sont pas traduites par une augmentation significative des échanges commerciaux et des 
investissements au sein de la région et entre elle et le reste du monde.  
 
Concernant le deuxième secteur de concentration de l'aide de la CE – infrastructures, 
transports, énergie – l'appui de la CE a contribué à la construction/réhabilitation du 
réseau routier régional, notamment dans le cadre du réseau prioritaire de la CEDEAO, 
ce qui est porteur pour l'intégration régionale et donc pour la croissance économique. 
L'appui de la CE a aussi contribué à la réalisation d'un travail législatif et réglementaire 
considérable d'harmonisation des politiques de transport et du transit. L’appui prévu 
dans le cadre de la facilitation du transport du 9ème FED permettra de renforcer 
davantage ce volet ainsi que la coordination entre les organisations régionales qui s'est 
révélée particulièrement bonne dans ce secteur, bien qu'on puisse encore l'améliorer. La 
réduction des coûts et du temps de transport qui pourrait découler d'une amélioration du 
réseau routier a été partiellement effacée par la hausse des charges subies par les 
transporteurs (carburants, pièces détachées), les prélèvements illicites aux postes de 
contrôle et  le nombre élevé de contrôles routiers. 
 
En ce qui concerne les secteurs hors concentration il faut souligner l'importance de 
l'appui de la CE à la gestion et à la prévention des conflits et à la gouvernance au niveau 
régional. La CE pourrait apporter une aide plus importante à ce secteur en pleine 
évolution dans la région. 
 
Des constats et analyses effectués, il ressort que la stratégie régionale de la CE répond 
aux priorités de la région en matière d'intégration régionale. Afin d'augmenter son 
efficacité au plan régional et de contribuer à une mise en œuvre effective des réformes 
par les pays, l'appui de la CE doit porter une attention particulière aux "coopérations 
fonctionnelles renforcées" entre acteurs régionaux et nationaux, acteurs publics, privés 
et société civile autour de la vision, de la stratégie et des objectifs de l'intégration 
régionale.  
 
Au niveau des instruments que la CE met à la disposition de la région, la cohérence 
entre les PIN et le PIR nécessite d'être renforcée au niveau de la programmation des 
deux instruments. Il y a eu par le passé un déphasage temporaire entre la 
programmation des PIN et la programmation du PIR. Par ailleurs, l’utilisation graduelle 
de conventions de subvention s’est matérialisée entre autres dans le cadre du projet 
« Intégration Régionale et Commerce » de 105M€, permettant ainsi une meilleure 
appropriation et responsabilisation de la programmation et de la gestion des projets par 
les organisations régionales. Pour ce faire, des audits institutionnels préalables ont été 
nécessaires afin de s’assurer que les capacités de gestion des organisations régionales, 
leurs procédures comptables et de passation de marchés, leurs contrôles interne et 
externe sont en conformité avec les normes internationales en vigueur. Tant pour 
l’UEMOA que pour la CEDEAO, l’utilisation des conventions de contribution se fait 
sur la base d’une programmation pluriannuelle et des budgets  relatifs aux composantes 
ciblées par le programme, en indiquant les résultats spécifiques auxquels la CE va 
contribuer. 
 
Toutefois la mise en œuvre du PIR 9ème FED a connu des retards importants et se heurte 
à la faible capacité d'absorption des organisations régionales. Les analyses font  ressortir 
la nécessité de renforcer: i) la capacité des organisations régionales à mieux 
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programmer les activités et maîtriser l'utilisation des conventions de contribution; ii) les 
ressources humaines affectées aux activités prioritaires; iii) la coordination entre les 
deux organisations régionales; iv) la coordination entre les organisations régionales et 
les Etats membres; et v) la cohérence entre le PIR et les programmes indicatifs 
nationaux. 
 

4.2. Autres instruments de la CE 

La Banque Européenne d’investissement (BEI) a financé des projets dans des secteurs 
clés de l’économie : industrie, agro-industrie, tourisme, transports, télécommunications 
et secteur financier, tant publics que privés.  
 

4.3. Programmes des Etats membres de l'UE et des bailleurs de 
fonds 

L’annexe 3 présente la matrice des bailleurs de fonds qui synthétise les principales 
interventions en cours ou envisagées. Les acteurs de l’aide à l’intégration économique 
en Afrique de l’Ouest ont été principalement la Commission européenne, chef de file et 
principal partenaire, et les Etats Membres de l'UE, le Fonds Monétaire International 
(FMI), la Banque Mondiale (BM) et la Banque Africaine de Développement (BAD).  
 
La Banque Africaine de Développement (BAD) vient d’adopter un document de 
stratégie qui met un accent particulier sur l’attractivité de l’environnement pour le 
secteur privé et a consenti un prêt de 315 millions de dollars pour l’amélioration de la 
coopération entre les différents pays. La BAD joue un rôle important en matière d’appui 
au processus d’intégration en Afrique ainsi que dans la mise en œuvre de l’initiative 
NEPAD. Elle intervient dans de nombreux secteurs dont, entre autres, celui de l’énergie 
et de la gestion des bassins versants. La Commission Economique pour l’Afrique a sa 
propre stratégie d’intégration régionale, en mettant un accent particulier sur l’aide à 
apporter afin d’améliorer la participation des pays aux négociations internationales sur 
le commerce.  
 
La Banque Mondiale s’est récemment intéressée à l’intégration régionale et est devenue 
un acteur important dans ce domaine. La Banque Mondiale a mis en place une stratégie 
régionale qui met l’accent sur l’intégration économique et financière ainsi que sur les 
secteurs de l’énergie, des télécommunications, des transports et l’appui à la CEDEAO. 
Elle maintient une coordination et des échanges de vue réguliers avec les services de la 
Commission européenne. Le FMI soutient également très activement l’intégration en 
Afrique de l’Ouest à travers l’assistance technique et la formation. Son appui à 
l’UEMOA est particulièrement important et cette institution a d’ailleurs été incluse 
formellement dans le Cycle des Consultations de l’Article IV. Le mandat du Fonds étant 
de nature macro-économique, son aide a donc touché à la fois à la politique monétaire et 
à la politique budgétaire (harmonisation fiscale, douanière etc.) mais également à la 
définition d’un système de surveillance macro-économique dans la zone UEMOA.  
 
Le support bilatéral le plus actif a été fourni par la France qui, en collaboration avec la 
CE, a apporté un soutien croissant à la Commission de l’UEMOA. Un nouveau type 
d’aide budgétaire, dont la programmation est laissée à la Commission pour la réalisation 
de son PER, consiste en une  allocation annuelle de 20 M€  à partir du Compte 
d’opérations. Concernant la CEDEAO, celle-ci bénéficie d’une assistance externe 
élargie concentrée dans les domaines de l’intégration régionale (CE, Banque Mondiale, 
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DFID), sécurité et prévention de conflits (CE, Danemark, Japon, Suisse, France, 
Royaume-Uni, Etas-Unis) et renforcement des capacités institutionnelles (CE, DFID, 
CIDA, France, USAID).  
 
L’USAID appuie six principaux projets en Afrique de l’Ouest : West Africa Power 
Pool, Gazoduc Afrique de l’Ouest, mise en œuvre du TEC, mise en œuvre de la ZMAO, 
développement de la politique agraire régionale, mécanisme régional de prévention de 
conflits. Au niveau institutionnel, l'USAID travaille essentiellement avec la 
Commission de la CEDEAO et le CILSS.  
 
Le Canada, à travers son programme PARICIS, apporte une assistance active dans les 
domaines de gestions administrative et financière tout en participant activement dans les 
activités de renforcement des capacités du fonds commun. Le Royaume-Uni est 
également depuis peu participant à l’aide en Afrique de l’Ouest et son programme vise à 
augmenter la capacité des organisations (CEDEAO, UEMOA) en négociation et en 
analyse de politique commerciale. D’autres pays comme le Danemark et les Pays-Bas 
sont engagés à des niveaux plus modestes.  
 
Un fonds commun d’appui institutionnel a été créé à la CEDEAO. Les contributions 
proviennent d’un certain nombre de donneurs bilatéraux et multilatéraux (France, DFID 
du Royaume-Uni et l’Agence Canadienne de Développement International). La 
vocation du fonds commun est de financer des activités de renforcement des capacités 
institutionnelles de la Commission de la CEDEAO. L’Allemagne, le Danemark, 
l'Espagne  et la CE  envisagent à terme de contribuer à ce fonds commun.  
 
En matière de coordination, il faut souligner les initiatives prises de concert par les deux 
institutions et leurs partenaires de développement. Ainsi, la CEDEAO et l’UEMOA se 
proposent d’organiser des réunions de coordination et de concertation périodiques dans 
le cadre du Secrétariat technique conjoint, suivies de réunions avec l’ensemble des 
partenaires financiers. Dans le cadre du 9ème FED, la coordination s'est renforcée  
davantage par le biais des unités d’appui aux OR. Les deux unités  devraient coopérer et 
se coordonner de façon étroite pour favoriser une mise en œuvre conjointe et cohérente 
du programme.   
 

4.4. Cohérence avec les autres politiques et instruments de la 
Communauté Européenne 

La cohérence entre la politique de développement et la politique commerciale de 
l’Union européenne dans le cadre de l'appui à l'intégration régionale est assurée à 
travers la mise en place des APE qui, conformément à l’Accord de Cotonou, constituent 
un élément essentiel de la politique commerciale et de développement de l’UE. D’autre 
part, le lien entre commerce et développement est également l’objectif central des 
négociations multilatérales de l’OMC lancées à Doha et dont l’issue reste incertaine.  
 
Pour ce qui est des infrastructures, le récent Partenariat UE-Afrique sur les 
infrastructures12 se situe au cœur de la Stratégie de l’UE pour l’Afrique et a été 
développé conjointement avec les partenaires africains, Etats et organisations 

                                                 
12  La Commission européenne lance un Partenariat UE-Afrique pour développer les grands réseaux 

transafricains, Communiqués de presse IP/06/986 – 13/07/2006 



46 

régionales. Le Partenariat sera également soutenu par un nouveau fonds fiduciaire de 
l’UE pour les infrastructures en Afrique, mis en place conjointement avec la Banque 
européenne d’investissement (BEI). Ce fonds est une manière innovante pour la 
Commission et les Etats membres intéressés de participer à des cofinancements avec la 
BEI et les institutions financières de développement européennes et africaines. A court 
terme,  60 M€ ont été alloués en provenance du 9ème FED. La BEI s’est engagée sur 260 
M€ en prêts. 
 
En ce qui concerne l’énergie, la stratégie conjointe UE-Afrique comprend notamment 
un Partenariat UE-Afrique sur l’énergie qui renforce l’Initiative Energie de l’UE pour la 
réduction de la pauvreté et le développement durable (EUEI). 
 
Pour ce qui est de l’agriculture, la cohérence entre les politiques agricoles et les 
politiques de développement doit être assurée. Dans ce contexte, une attention 
particulière devra être portée sur les politiques agricoles durant les négociations 
multilatérales de l’OMC et celles de l’APE.   
 
En matière de pêche, la Commission européenne a signé des accords bilatéraux avec les 
pays côtiers pour l’obtention de licences d’exploitation en fonction de contreparties 
financières. Le Conseil de l’UE a, dans sa Résolution du 8 novembre 2001, souligné 
l’importance de la cohérence entre les accords de pêche et les objectifs de 
développement. Enfin, conformément à l’article 23 de l’Accord de Cotonou, ces 
accords de pêche doivent être compatibles avec les stratégies et tenir compte des 
politiques de la pêche formulées par les Etats. Dans ce contexte, et afin d’assurer 
l’intégration des accords pêche à la politique de développement, la présente stratégie 
devra appuyer les actions permettant une meilleure connaissance de la ressource et un 
renforcement des capacités de formulation, de suivi d’une politique régionale de pêche.  
 
Pour ce qui concerne les sciences et technologies, la CE met à disposition différents 
programmes destinés à renforcer les capacités dans les sciences et les technologies en 
Afrique et à développer les réseaux13. Ces programmes viendront en appui et en 
renforcement de la masse critique nécessaire à la participation des pays d'Afrique au 
Programme Cadre de Recherche de l'Union Européenne (FP7) et à ses instruments de 
coopération. 
 
Concernant les migrations, l'Union européenne s'est engagée, au travers du Partenariat 
pour les migrations, la mobilité et l'emploi approuvé au Sommet de Lisbonne en 
décembre 2007 à lier de manière plus effective les questions de migration et d'emploi au 
sein de l'UE et des pays partenaires. Ce partenariat s'inscrit dans la suite logique de la 
Déclaration de Tripoli en 2006 et de l'approche globale sur la migration de l'Union 
européenne approuvée en 200514. Un autre processus important pour la région a été 

                                                 
13 Le programme ERASMUS MUNDUS, pour la formation des ressortissants ACP en Europe jusqu'au niveau 

master. Le programme  NYERERE, soutiendra notamment les doctorats et les échanges entre les universités 
ACP. Le programme pour les innovations et le renforcement des capacités scientifiques et techniques (PSTICB) 
dans les pays ACP, dont l'objectif est de construire et d'augmenter la capacité scientifique et technologique dans 
la recherche et le développement de l'innovation des ACP. 

14 La coopération est particulièrement active en Afrique de l'Ouest. Ainsi la Commission vient de s'engager dans un 
partenariat pour la mobilité avec le Cap vert, le but de ce partenariat étant de faciliter la migration légale tout en 
adressant en parallèle les questions d'immigration illégale et de migration et développement. Un Centre d'information 
et Gestion des Migrations (CIGEM) est en train d'être mis en place au Mali, initiative qui pourra  éventuellement être 
répliquée dans la région si d'autres pays partenaires s'avèrent intéressés. 
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lancé en juillet 2006 à Rabat dans le cadre duquel les Etats participants se sont engagés 
à une série d'actions dans les domaines (i) de la migration et (ii) de la migration et du 
développement. 
 
 
Dans le domaine de la Politique Extérieure et de Sécurité Commune (PESC), il existe 
un dialogue politique institutionnalisé avec la région sous forme de Troïka ministérielle 
UE-CEDEAO. L’UE suit avec attention et de manière permanente l’évolution de la 
situation politique dans la région et a adopté une série de positions communes sur des 
pays et des situations  politiquement sensibles. Le dialogue permanent avec les pays 
dans le cas de l’intégration permet également d’échanger des expériences et des idées 
sur ses effets positifs sur la stabilisation politique et sur l’instauration des processus de 
démocratisation dans la région. 
 
 

5. LA STRATEGIE DE REPONSE POUR UN PARTENARIAT SUR 
L'INTEGRATION REGIONALE ENTRE LA CE ET L'AFRIQUE DE 
L'OUEST 

La stratégie proposée repose sur les trois piliers du partenariat entre l'UE et la 
région: le dialogue politique tel que reflété par les troïkas ministérielles, la 
coopération en matière de développement à travers l'appui à l'agenda d'intégration et 
celle en matière commerciale telle que reflétée par l'APE. Ces trois piliers sont 
cohérents avec les grands axes de l'agenda régional (voir chapitre 3 ci-dessus) qui sont 
inscrits dans le document  de stratégie régionale de réduction de la pauvreté élaboré 
conjointement avec la CEDEAO et l'UEMOA. Par ailleurs la vision 2020 de la 
CEDEAO met l'accent sur les deux secteurs de concentration de la présente stratégie. 
 
La stratégie intègre également la réflexion en cours au sein de la CE sur "l'intégration 
régionale pour le développement dans les pays ACP", particulièrement l'importance 
stratégique du premier pilier "dialogue politique" pour l'approfondissement de 
l'intégration régionale en Afrique de l'Ouest. D'autre part,  compte tenu des éléments 
structurels liés à la présente crise alimentaire au niveau mondial, la présente stratégie de 
réponse intègre aussi une dimension sécurité alimentaire.    
 
Sur la base de l'analyse développée dans les chapitres qui précèdent, il est nécessaire de 
poursuivre les efforts en matière d'intégration régionale et d'inter-connectivité en tenant 
compte de l'enjeu essentiel de l'APE mais aussi de prendre en compte l'évolution du rôle 
politique de la CEDEAO et le nouveau contexte en matière de gouvernance et de 
migrations. 
 

5.1. Intégration régionale et APE 

L’objectif global de l’aide de la CE au niveau régional est de contribuer à: 
 
• l’approfondissement du processus d’intégration économique régionale des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest; 
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• leur insertion progressive dans l’économie mondiale; 

• stimuler la croissance et l’amélioration de leur compétitivité. 
 
L’aide communautaire doit se fonder sur l’objectif de convergence des deux processus 
d’intégration, CEDEAO/UEMOA, tout en respectant l’approche pragmatique et flexible 
de la région qui suit une logique d’intégration à «géométrie variable», aux rythmes 
d’intégration différenciés, permettant notamment la consolidation et 
l’approfondissement des acquis. L’objectif est d’appuyer la mise en œuvre de l’agenda 
d’intégration de la région et de faciliter l’application des engagements communautaires. 
Une place importante devra être réservée dans la stratégie régionale aux programmes de 
l'APE pour le développement en les plaçant davantage dans le cadre des stratégies de 
développement de la région.  
 

5.1.1. Union douanière 

Il s'agit d'appuyer la région dans la  consolidation  et  la convergence des unions 
douanières UEMOA et CEDEAO. Les activités concernent la mise en œuvre du TEC, la 
facilitation des échanges, la modernisation des administrations douanières.    

 

5.1.2. Marché commun 

La stratégie vise la réalisation du marché commun à travers, entre autres, la 
consolidation de la stabilité macroéconomique à travers le dispositif de surveillance 
multilatérale et dans le cadre du Pacte de stabilité et de croissance des deux 
organisations régionales, la mise en œuvre de l'agenda en matière de libre circulation 
des biens, des capitaux, des services et des personnes, y compris le droit 
d'établissement, la facilitation du commerce, l'appui aux  politiques des deux 
organisations régionales en matière de facilitation des paiements inter-Etats. 
 
Par ailleurs, certaines politiques sectorielles régionales prioritaires pour la consolidation 
du marché commun pourront être renforcées: énergie, agriculture et sécurité 
alimentaire,  environnement, transports,  sciences et technologies. Pour cette dernière, 
l'objectif est de mettre en place l'inter-connectivité des réseaux en cohérence avec l’UA 
(NEPAD) par une poursuite de la stratégie régionale de facilitation et d’inter-
connectivité des transports, ainsi que la mise en œuvre de la réglementation 
communautaire de transport aérien et la poursuite de l'Initiative de Yamoussoukro. Le 
partenariat EU-Afrique, axé sur les infrastructures qui garantissent l'interconnexion à 
travers l'ensemble du continent africain et de ses différentes régions, englobera aussi les 
infrastructures régionales. 
 

5.1.3. Gouvernance économique 

La stratégie s'attachera en renforcer le processus de développement et d'intégration des 
économies de la région. A ce titre, elle appuiera les principes de bonne gouvernance 
économique, notamment la stabilité des finances publiques, la transparence des marchés 
publics, etc. Des appuis institutionnels seront également prévus pour renforcer les 
capacités des organisations régionales et des institutions spécialisées. 
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5.1.4. Sécurité alimentaire 

Des discussions entre la Commission et la région, ainsi que de la réunion extraordinaire 
des Ministres des Finances, de l'Agriculture et du Commerce de la CEDEAO le 19 mai 
2008, il est ressorti que la présente stratégie devrait intégrer une dimension sécurité 
alimentaire pour faire face à la hausse des prix des produits alimentaires et consolider 
sur le moyen terme les appuis en cours au niveau régional de la CE pour répondre à la 
crise. La réunion ministérielle a identifié trois axes majeurs: (i) l'accroissement rapide et 
durable de la production alimentaire; (ii) la structuration des filières et la régulation des 
marchés et (iii) la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations vulnérables. 
 
Dans ce contexte, des mesures et des programmes spécifiques de nature à faciliter la 
production et l'accès aux marchés régionaux des produits agricoles locaux  (facilitation 
du commerce, organisation des marchés et des filières, structuration professionnelle,…) 
dans le cadre des politiques sectorielles régionales doivent aussi constituer un volet 
important du  "programmes APE pour le développement" et de la mobilisation des 
ressources affectées de l'aide pour le commerce. 
 

5.1.5. Programmes APE pour le développement 

Il s'agit, à travers un appui à la région, de mettre en œuvre efficacement l'APE, de tirer 
plein profit des opportunités de l'APE et d'atténuer les coûts éventuels liés à sa mise en 
œuvre sur la base des besoins identifiés dans le cadre de la "Task Force de Préparation 
Régionale" (voir aussi section 3.4). Les axes de la stratégie en matière de programmes 
APE pour le développement identifiés par la Task Force visent à renforcer le rôle de 
l'APE en tant qu'instrument de soutien à l'intégration régionale par la mise en œuvre des 
règles, des procédures et des normes liées à l'accord et à apporter des réponses aux défis 
posés par l'APE concernant la mise à niveau et la compétitivité des entreprises ainsi que 
les équilibres budgétaires.  
 
Dans le cadre du Programme APE pour le Développement, la région Afrique de l'Ouest 
a identifié un  ensemble de 5 axes prioritaires: (i) diversification et accroissement des 
capacité de production; (ii) développement du commerce intra-régional et facilitation de 
l'accès aux marchés internationaux; (iii) amélioration des infrastructures nationales et 
régionales liées au commerce; (iv)  réalisation des ajustements indispensables et prise 
en compte des autres besoins liés au commerce; (v) appropriation/maîtrise de la 
politique et de la réglementation commerciale et mise en œuvre, suivi et évaluation de 
l'APE. 
 
Dans ce contexte, la présente stratégie appuiera les axes identifiés ci-dessus, et qui 
visent en particulier à: 
   
• mettre en œuvre les politiques commerciales régionales, les règles de l’Accord y 

compris l'appui institutionnel et la mise en conformité avec les normes SPS/OTC; 

• mettre à niveau et améliorer la compétitivité des secteurs de production concernés 
par l’APE (voir diagnostic dans la section 2.2.2 ci-dessus); 

• renforcer la dimension régionale de la sécurité alimentaire en cohérence avec l'APE; 

• appuyer l’absorption de l’impact fiscal net en complémentarité avec les réformes 
fiscales pour assurer à terme l'équilibre budgétaire; 
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• appuyer la mise en place de la structure institutionnelle de l'APE. 

A cet égard, la Stratégie Régionale doit prendre en compte les acquis de la négociation 
APE  entre la CE et la région Afrique de l'Ouest concernant la dimension 
développement de l'Accord et les domaines déjà agréés avec la région ainsi qu'avec les 
deux pays, Côte d'Ivoire et Ghana, signataires des accords d'étape. Par ailleurs, la 
stratégie régionale et le PIR prévoient des modalités de mise en œuvre des mesures 
d'accompagnement agréées avec les deux pays signataires des accords d'étape pour la 
période avant la signature d'un APE régional. De plus, des appuis pourraient être 
envisagés afin de soutenir la mise en œuvre du Plan d'Action établi dans le cadre du 
Partenariat Spécial entre le Cap Vert et l'UE.  
 
Les programmes APE pour le développement devraient pouvoir bénéficier des appuis 
envisagés par les Etats Membres de l'UE sous l'initiative "Aide pour le Commerce". A 
cet égard, la région est en train d'identifier ses besoins en matière d'appui.  
 

5.2. Paix, sécurité et bonne gouvernance 

L’objectif global de l’aide communautaire au niveau régional est de contribuer à une 
amélioration significative de la gouvernance et de la stabilité régionale. 
L’opérationnalisation des quatorze domaines d’action dans le cadre stratégique de la 
prévention des conflits permettra de promouvoir la lutte contre les causes profondes des 
conflits et de placer la CEDEAO dans une position proactive contribuant à la mise en 
place de sa vision 2020.  
  
Les systèmes développés par la région devront être soutenus en complémentarité avec la 
stratégie de l'Union Africaine soutenue par la Facilité pour la Paix. Les structures en 
matière d'alerte précoce, de contrôle d'armes légères mais aussi les aspects civils des 
Forces en Attente de la CEDEAO et le partenariat CEDEAO-UA-UE-UN pour la paix 
et la sécurité seront soutenus. Outre les autres aspects liés à la sécurité et à la bonne 
gouvernance tels que la lutte contre les divers trafics illégaux et organisations 
criminelles, un des objectifs principaux de ce domaine de concentration sera de 
promouvoir le développement d'une politique régionale d'emploi et de migrations. 
 
La stratégie doit s'articuler autour des axes suivants: 
 
• le renforcement des capacités de la CEDEAO en matière de garantie de la stabilité 

régionale et de prévention des conflits inter et intra étatiques, doublé d’un dialogue 
politique en profondeur visant la promotion des valeurs démocratiques, le respect des 
droits de l’Homme et le développement d'une politique régionale dans ce cadre; 
l’Etat de droit,  la bonne gouvernance, la lutte contre les armes légères, la criminalité 
transfrontalière, les flux de réfugiés et des personnes déplacées en cohérence avec le 
dialogue politique au plan national; la mise en œuvre des composantes du cadre de 
prévention des conflits; le développement d'un système local de résolution des 
conflits et d'un système d'alerte précoce local;   

• l'appui à la mise en œuvre des Forces en Attente de la CEDEAO et en particulier 
l’intégration des aspects civils dans l’élément de planification (PLANELM) ; 
l'organisation de l'entrainement de sa brigade principale, une meilleure implication 
des civils dans les opérations de soutien à la paix au niveau stratégique et le 
renforcement de la composante police et gendarmerie;  
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• l'appui à la définition et à la mise en œuvre d'une politique régionale en matière de 
migrations en liaison avec les politiques de libre circulation ainsi que celles de lutte 
contre le trafic des êtres humains; 

• la poursuite de la mise en œuvre du programme régional de lutte contre la 
prolifération des armes légères et autre munitions; 

• l'appui à  la CEDEAO en matière d’harmonisation des politiques électorales, 
d'assistance électorales et de préparation d'observation des élections; 

• le soutien aux  actions et initiatives de la CEDEAO/UA dans la promotion de la 
bonne gouvernance, de la lutte contre le terrorisme, de la prévention des conflits et 
du développement et de l’intégration des modules Police/Gendarmerie. 

Des appuis seront envisagés pour le renforcement institutionnel dans le cadre de la 
gouvernance politique.  

 

5.3. Viabilité de la stratégie régionale et cohérence avec les 
stratégies nationales  

La viabilité de la stratégie pour un partenariat sur l'intégration régionale entre la CE et 
l'Afrique de l'ouest est liée principalement à la capacité des organisations régionales  à 
donner l'impulsion nécessaire et  à coordonner l'ensemble du processus ainsi qu'à la 
volonté politique des Etats membres de mettre en œuvre les réformes et les décisions 
régionales. Ceci implique un accompagnement et un suivi opérationnel par les 
organisations régionales et le maintien d'une relation de confiance entre les deux 
niveaux régional-national. 
 
En outre, il est important de tenir compte de l'implication des populations bénéficiaires. 
Ici, l'information et la prise en compte de la société civile s'avèrent un élément essentiel 
pour assurer la nécessaire viabilité et visibilité de l'acquis régional auprès des 
populations qui doivent pouvoir partager les fruits et les bénéfices d'une intégration 
réussie. 
 
Enfin, l'enjeu à plus long terme est d'assurer un impact effectif des politiques 
économiques en matière de croissance et d'investissement sur la réalisation des OMD et 
la lutte contre la pauvreté. 
 
En matière de mise en œuvre, la viabilité de la stratégie requiert le respect des 
engagements des deux parties y compris ceux de l’UE en matière de coopération pour le 
financement du développement. 
 
La stratégie régionale et les stratégies nationales pour un partenariat entre la CE et les 
pays de la région ont été élaborées sur la base des stratégies nationales et régionale (voir 
ci-dessus) de lutte contre la pauvreté. Ceci devrait permettre une plus grande cohérence 
entre les deux niveaux – régional et national – et de faire jouer des synergies et des 
complémentarités dans la mise en œuvre du PIR et des PINs.  
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DEUXIEME PARTIE : PROGRAMME INDICATIF REGIONAL 
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6. PRESENTATION DU PROGRAMME INDICATIF REGIONAL 

6.1. Introduction 

Dans le cadre général du présent document de stratégie régionale, et conformément aux 
dispositions de l'article 10 de l'annexe IV de l'accord de Cotonou, les parties se sont 
mises d’accord sur les priorités de leur coopération et sur les secteurs sur lesquels se 
concentrera l’appui de la Communauté. Un programme indicatif détaillé est présenté 
dans ce chapitre, suivi d'annexes comportant une série de tableaux où figurent les cadres 
d'intervention pour chaque secteur de concentration. 
 
Les montants mentionnés dans ce chapitre indiquent la répartition globale des fonds 
entre les secteurs de concentration et d'autres programmes. Cette répartition peut être 
modifiée dans le cadre des revues à mi-parcours et en fin de parcours. 
 
La mise en œuvre du volet "Programmes APE pour le développement" du PIR pourrait 
être modulée en fonction du contenu des Accords d'étape et de l'Accord de Partenariat 
Economique global signé avec la région Afrique de l'Ouest.  
 
Ce programme est assez complexe en raison de l'étendue de son champ thématique (il 
couvre un vaste domaine de l'agenda d'intégration régional) et géographique; de la 
multiplicité des acteurs ou intervenants (CEDEAO, UEMOA, organisations régionales 
spécialisées, 16 pays bénéficiaires, acteurs non-étatiques); et des engagements 
réciproques pris dans le cadre de l'APE et qui visent en particulier à consolider et 
renforcer l'intégration régionale et contribuer à l'absorption des coûts d'ajustement 
économique. 
 
 Dans ce contexte, il faut s'assurer d'une forte cohérence intrinsèque de l'agenda régional 
et des programmes qui la soutiennent, couplée d'une capacité assez forte des 
organisations régionales en matière de programmation et de suivi-évaluation des 
activités, ainsi que des mécanismes efficaces de coordination régionale.   

Les deux organisations régionales s’engagent à faire fonctionner des mécanismes de 
concertation et de coordination efficaces dans la définition et la mise en œuvre des 
politiques communautaires, en particulier la mise en cohérence entre le Programme 
Economique Régional (UEMOA), le Programme Communautaire de Développement 
(en cours d'élaboration par la CEDEAO) et le Programme APE pour le Développement 
(en cours d'élaboration par la CEDEAO/UEMOA). Dans ce contexte, une "feuille de 
route" devra être élaborée par les OR définissant  l'ensemble des priorités de la région et 
des 2 sous-régions ainsi qu'un plan d'action précisant les actions à entreprendre, leurs 
objectifs et leur calendrier. Les actions ainsi définies constituent une liste d'options au 
sein desquelles les ORs et la CE établiront les priorités de coopération au titre du FED. 

 
6.2. Allocation financière  

Le présent programme indicatif repose sur une allocation indicative en faveur de 
l'Afrique de l'Ouest d'un montant de 597 millions Euros. Cette allocation indicative se 
répartit comme suit:  
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Secteur de concentration I: Approfondissement de 
l’intégration régionale, amélioration de la compétitivité et 
APE" 
 

70% du total soit 418 M€

 

Secteur de concentration II: Consolidation de la bonne 
gouvernance et de la stabilité régionale 
 

20 % du total soit 119 
M€

Hors concentration (autres programmes) 
 

10 % du total soit 60 M€

 
 

6.2.1. Autres instruments financiers 

Des activités spécifiques peuvent être soutenues par l’intermédiaire des Actions 
extérieures financés sur le budget général de la Communauté Européenne dans le 
contexte du cadre financier 2007-2013 sous réserve de procédures spécifiques et de la 
disponibilité des fonds et sur les ressources propres de la BEI. Les activités financées à 
partir du budget général comprennent notamment des programmes financés à travers 
l'Instrument pour la Coopération au Développement tels que les programmes 
thématiques "investir dans les personnes", "acteurs non-Etatiques pour le 
développement", "migration et politiques d'asile", "environnement et gestion durable 
des ressources naturelles" et "sécurité alimentaire", ainsi que des activités financées à 
travers d'autres instruments tels que l'instrument de stabilité, l'instrument pour la 
démocratie et les droits de l'homme ou l'instrument pour l'aide humanitaire et d'urgence. 

6.2.2. Suivi et évaluations 

Le suivi des résultats et l'évaluation de l'impact des activités individuelles (programmes, 
projets, secteurs) sous ce DSR seront entrepris conformément aux provisions techniques 
et administratives jointes à chaque convention de financement individuelle préparée 
dans le cadre de la mise en œuvre de ce DSR. 

Les résultats et l'impact de la coopération communautaire avec l'Afrique de l'Ouest mise 
en œuvre à travers le PIR ou à travers d'autres activités extérieures financées à partir du 
budget général de la Communauté européenne, seront évalués par une évaluation 
externe indépendante. Cette évaluation au niveau régional pourra être entreprise 
conjointement avec des Etats Membres de l'UE et éventuellement également avec 
d'autres bailleurs. 

 
6.3. Domaines de concentration 

L'objectif global du présent PIR est de contribuer à la réduction de la pauvreté par une 
meilleure croissance économique de la région facilitée par l’approfondissement de 
l’intégration régionale et une meilleure insertion dans l'économie mondiale à travers  
l'APE,  une gouvernance politique régionale et une stabilité politique renforcées des 
pays de l'Afrique de l'Ouest.  

 



55 

6.3.1. Secteur de concentration I : Approfondissement de 
l'intégration régionale, amélioration de la compétitivité et APE 

Objectif spécifique  

L'objectif spécifique du PIR concernant ce secteur de concentration est d'appuyer la 
région à: 

• poursuivre son processus d'intégration régionale par la mise en œuvre des réformes 
liées à la réalisation du marché commun et à la consolidation de la stabilité 
macroéconomique;  

• assurer effectivement la mise en œuvre de l'APE en tirant pleinement profit des 
bénéfices attendus et en minimisant les éventuels coûts d’ajustement; 

• renforcer la compétitivité de l'appareil de production et le fonctionnement du réseau 
des infrastructures régionales. 

 

Résultats attendus et principaux axes d'intervention 
 
Les résultats attendus sont: 

• la mise en place de l'union douanière au sein de la CEDEAO;  

• l'augmentation du commerce intra-communautaire;  

• le renforcement du marché commun; 

• la mise en œuvre de l'APE; 

• l'amélioration des capacités d'exportation de la région; 

• le renforcement de la sécurité alimentaire; 

• la mise en œuvre des réformes fiscales et l'absorption de l'impact fiscal net de l'APE 

• l'amélioration des connaissances des problèmes des secteurs clés pour améliorer 
l'intégration régionale; 

• l'amélioration de la gestion du patrimoine régional routier (amélioration de 
l'entretien, suppression de la taxation illicite des véhicules en circulation, réduction 
des charges à l'essieu des véhicules en circulation…). 

La mise en œuvre du PIR interviendra à la fois au niveau régional et national. 

A titre indicatif et par soucis de clarté, les  principaux axes d'intervention sont regroupés 
sous cinq chapitres. Ces chapitres font partie de l'agenda et des priorités régionales et 
doivent, par conséquent, s'inscrire à l'intérieur d'une politique et des  programmes 
d'activités cohérents  des organisations régionales. Pour autant que les questions de 
gouvernance en Mauritanie et relatives aux discussions et négociations sous l'Article 96 
de l'Accord de Cotonou soient traitées, le PIR pourrait appuyer des initiatives sous 
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chacun des axes d'intervention ci-dessous pour rapprocher la Mauritanie des pays de la 
CEDEAO.  
 
A) Approfondissement de l’intégration régionale  

La mise en place de l'union douanière au sein de l'UEMOA en janvier 2000 et les 
travaux en cours pour la mise en place d'une union douanière à l'échelle de la CEDEAO 
sur la base des acquis de l'UEMOA constituent deux points de repère importants de la 
contribution de la CE au processus d'intégration de la région. Le PIR contribuera à 
l’approfondissement de ce  processus d’intégration. Il s’agit plus particulièrement de: 

-   La réalisation de l'union douanière et la  libre circulation des biens :  

Le PIR appuiera la consolidation et la convergence des unions douanières UEMOA et 
CEDEAO. Les activités concernent l'amélioration et la modernisation des tarifs du 
TEC, la facilitation du commerce, la modernisation des administrations douanières et 
les mesures permettant le transfert de l'acquis UEMOA à la CEDEAO. La 
programmation des activités doit  surtout  veiller à: 

• l'application effective des mesures communautaires prises en vue d'assurer 
l'effectivité de la libre circulation des biens; 

• l'élimination dans les échanges intra-communautaires de barrières tarifaires et non 
tarifaires, suivant un calendrier précis; 

• l'adoption et la mise en œuvre des réformes douanières nécessaires pour faciliter les 
échanges, en conformité avec les principes établis dans le cadre d'instruments 
internationaux (notamment la Convention de Kyoto révisée et le Cadre de normes de 
l'Organisation Mondiale des Douanes) et les engagements pris dans le cadre de 
l'APE; 

• l'application effective des mesures communautaires dans le domaine de la douane et 
de la facilitation du commerce; 

• l'application effective des accords OMC sur les mesures Sanitaires et Phytosanitaires 
(SPS) et sur les Obstacles Techniques au Commerce (OTC); 

• l'élaboration et l'application des règles liées au commerce (concurrence, marchés 
publics, propriété intellectuelle);   

• la mise en œuvre effective du dispositif de surveillance commerciale en cours de 
finalisation au sein de l'UEMOA et à son extension à l'ensemble de la région; 

-   Coordination et convergence des politiques macroéconomiques  

Le PIR contribuera à la consolidation de la stabilité macroéconomique à travers le 
dispositif de surveillance multilatérale et dans le cadre du Pacte de Stabilité et de 
Croissance des deux organisations régionales. Le renforcement du système statistique 
régional et les harmonisations dans les domaines fiscal et budgétaire font  aussi partie 
des activités envisagées sous cette rubrique.   

-   Libre circulation des personnes, droit d'établissement et services 

Le PIR contribuera à la mise en œuvre de l'agenda des OR en matière de libre 
circulation des personnes, droit d'établissement et services. L'objectif principal est de 
promouvoir le développement d'une politique régionale d'emploi et de migration. 
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-   Libre circulation des capitaux  

Libre circulation des capitaux – systèmes de paiement dans la région Afrique de l'Ouest. 
Le PIR appuiera les politiques des deux organisations régionales en matière de libre 
circulation des capitaux.  

- Formulation des politiques régionales communes   

Il s'agit d'accompagner le renforcement du marché commun par la définition  de 
politiques communes régionales là où existe un besoin et des capacités institutionnelles. 
. 
 
B) Sécurité alimentaire  

Ce sous-domaine vise à consolider sur le moyen terme les appuis en cours dans le cadre 
de l'intégration régionale  pour répondre à la crise alimentaire actuelle dans la région, en 
connexion avec les politiques agricoles communes PAU (UEMOA) et ECOWAP 
(CEDEAO) dont, à titre indicatif:  

- l'appui au processus de mise en œuvre du Programme Régional d'Investissement 
Agricole; 
- la valorisation, la transformation et la gestion des ressources naturelles et agricoles,- la 
productivité et la compétitivité des filières agricoles ciblées; 
- le fonctionnement des cadres régionales de concertation des filières agricoles;  
- la facilitation du commerce intra-régionale des produits agricoles; 
- l'appui au dispositif pour la préparation et la conduite des négociations internationales 
agricoles; 
- la mise en place et le fonctionnement des systèmes d’information de marchés, y 
compris les statistiques agricoles, et d'aide à la décision.  
 
 
C) Programmes APE pour le développement et amélioration de la compétitivité 

Les programmes APE pour le développement doivent permettre aux effets dynamiques 
de l'APE sur la croissance et le développement de se manifester pleinement, en tenant 
compte des opportunités et des contraintes de la région. L'APE est censée de renforcer 
le processus d'intégration régionale, en se focalisant en particulier sur les conditions 
pour la création et consolidation de l'union douanière à l'échelle régionale, la facilitation 
du commerce, les normes techniques et les mesures sanitaires et phytosanitaires. Dans 
ce sens, la mise en œuvre de l'APE recoupe dans beaucoup des domaines l'agenda 
régional, en lui donnant une impulsion nouvelle. Afin d'éviter des duplications et pour 
optimiser les synergies, la mise en œuvre de ce chapitre doit être cohérente avec le 
chapitre  A) "approfondissement de l'intégration régionale" ci-dessus. Il s'agît, dans la 
mesure du possible, de veiller à ce que les appuis à la région pour répondre aux 
exigences découlant de l'Accord puissent avoir un champ d'application régionale.  Plus 
particulièrement, le PIR contribuera aux actions spécifiques suivantes:  

- Mise en œuvre des règles de l'accord, mise en conformité avec les normes OTC/SPS et 
coopération pour le développement du commerce 

Les activités prévues couvrent les questions liées à la politique et aux règlementations 
commerciales ainsi que le développement du commerce, notamment les règles 
concernant la facilitation du commerce, les mesures sanitaires et phytosanitaires, les 
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normes techniques, la propriété intellectuelle, la concurrence, les marchés publics, 
l’investissement, et les services. Ces appuis prendront la forme de renforcement des 
capacités, appui à la prise de décision, information, sensibilisation et formation des 
différents acteurs concernés, et toute autre action nécessaire pour assurer la mise en 
œuvre effective de ces politiques.   

L'appui doit permettre à la région de mettre en place un cadre régional et aux pays de 
s'adapter et de se conformer aux normes et aux règlements techniques découlant de 
l'accord, afin de mieux tirer profit des opportunités commerciales de l'APE. Ces appuis 
sont étroitement liés aux activités prévues ci-dessus à l'alinéa A) "approfondissement de 
l'intégration régionale" et, par conséquent, contribuent à la mise en œuvre de l'agenda 
d'intégration régionale des deux organisations.  
 
- Mise à niveau et amélioration de la compétitivité des secteurs concernés par l’APE  
 
De façon générale, le PIR vise à contribuer au développement d'un véritable marché 
régional en rendant l'environnement des affaires plus attractif et mieux organisé pour le 
développement du secteur privé.  
 
Les mesures d'appui au renforcement, à la restructuration, à la mise à niveau et à 
l’amélioration de la compétitivité des industries sont basées sur le Programme de Mise à 
niveau des industries et services connexes de la CEDEAO et le Programme de 
restructuration et de mise à niveau des entreprises de l'UEMOA.  L'objectif est d'aider 
les entreprises de la région concernées par l'APE à se repositionner dans le nouveau 
marché APE, notamment par des appuis au diagnostic  et à la mise en œuvre de 
stratégies de restructuration et de mise à niveau. Le PIR appuiera également la mise à 
niveau et l’amélioration de la compétitivité d’autres secteurs de production concernés 
par l’APE.  
 
Ces activités seront complémentaires à d'autres mesures prises au niveau macro et méso 
économique, également prévues dans le cadre du présent programme, qui visent à 
améliorer l'environnement du secteur privé (ex: cadre légal des affaires, politique 
fiscale) et à réduire le coût des facteurs de production (énergie, télécommunications) et 
l'accès aux marchés (infrastructures).  
 
- Appui à l’absorption de l’impact fiscal net de l’APE en complémentarité avec les 
réformes fiscales 
 
La CE s'est engagée à appuyer  la région et ses Etats membres pour l’absorption de 
l’impact fiscal net de l’APE pendant une période transitoire en complémentarité avec 
les réformes fiscales. La CE et la région Afrique de l’Ouest définiront conjointement les 
modalités de calcul de l’impact fiscal net, en particulier sur base d'un Modèle 
d'Equilibre Général multi-pays régional qui a été développé dans le cadre des travaux de 
la task force de préparation régionale pour estimer l'impact de l'APE sur les économies 
des pays de la région ainsi que les impacts sur leurs équilibres budgétaires. A cet égard, 
le présent PIR appuiera la région et ses Etats pour l'absorption de l'impact fiscal net et 
les réformes fiscales des Etats de la région, dans le cadre des programmes de transition 
fiscale de l'UEMOA et de la CEDEAO. Ceci devrait constituer un volet important de 
l'appui de la CE à la mise en œuvre de l'APE. L’impact fiscal net de l’APE dépendra du 
schéma de libéralisation des biens, de l’asymétrie et de la flexibilité qui y seront 
consenties. 
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- Appui aux institutions de l’APE 
 
Le PIR contribuera à la mise en place des institutions prévues dans le cadre de l’APE 
(Comité ministériel conjoint, comités techniques, Observatoire de la compétitivité …).  
 
 
D) Poursuite de l'appui à la politique régionale d'inter-connectivité et de renforcement 
des infrastructures 
 
Ce domaine a toujours été un secteur important de l'aide de la CE au niveau régional en 
Afrique de l'Ouest. Afin de présenter un contexte d'intervention cohérent, en particulier 
en ce qui concerne l'inter-connectivité des marchés et les déterminants structurels de la 
compétitivité des économies de la région, ce secteur a été intégré dans le cadre 
d'intervention global d'appui à l'intégration économique. La programmation des 
activités doit veiller, en particulier, à créer des fortes synergies avec des activités de 
même nature au niveau national.   
 
Le PIR prévoit la poursuite des appuis dans le domaine de l'inter-connectivité des 
réseaux nationaux dans un cadre régional conformément à la stratégie de la CEDEAO et 
de l’UEMOA, ainsi que du NEPAD. Dans ce cadre, il est prévu plus particulièrement de 
poursuivre la politique de facilitation des transports mise en place par les deux 
organisations régionales. Les activités concerneront également la construction  et le 
fonctionnement des postes de contrôle juxtaposés, l'appui à la mise en œuvre de 
l'observatoire des pratiques anormales. Une étude sur le secteur du transport routier en 
Afrique de l'ouest pourra également être réalisée. 
 
Certaines interventions ponctuelles sur des infrastructures d'interconnexion pourront 
être prises en compte, éventuellement en cofinancement avec les PIN ou avec d'autres 
bailleurs de fonds, utilisant, par exemple, d'autres instruments comme le Fonds 
fiduciaire pour les infrastructures géré par la BEI, pour faciliter la fluidité des 
réseaux régionaux.  
 
Des actions peuvent également être envisagées dans le domaine des transports aériens 
pour la mise en place dans la région d'un système de transport aérien sûr, ordonné et 
efficace répondant aux normes et pratiques recommandées par l’OACI, ainsi que dans le 
domaine maritime, notamment pour prendre en compte les besoins des pays/régions 
insulaires. 
 
Concernant l’énergie, il est prévu d'appuyer le développement de la capacité de 
production, d’échange et de commerce d’énergie entre les Etats membres ce qui inclut 
des actions portant sur l'efficacité énergétique et le développement du marché des 
services énergétiques à travers des actions dans le domaine de la réglementation, la 
formation, l'information, l'appui à la mise en œuvre de la politique régionale d'accès à 
l'énergie ou des politiques d'appui aux PME-PMI/entrepreneurs privés. L'identification 
des actions à financer devra être étroitement coordonnée avec le plan de développement 
à l'échelle régionale établi dans le cadre de la planification stratégique à moyen et long 
terme du WAPP. 
 
Concernant l'eau, un appui pourrait être envisagé pour faciliter la gestion intégrée des 
bassins transfrontaliers. 
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Enfin, pour le secteur des Technologies de l'Information et de la Communication (TIC), 
des activités  de renforcement des capacités pourraient être envisagées dans le cadre  de 
la cohérence régionale avec le Partenariat Afrique-UE sur la Science, la Société de 
l'Information et l'Espace en complément du Partenariat sur les Infrastructures. A cet 
égard le PIR appuiera notamment l'agenda de la région en vue de la création d'un 
marché commun de TIC libéralisé, ainsi que l'élaboration d'une politique régionale de 
société de l'Information visant a étendre l'usage et réduire les coûts des TIC et des 
services associés.  
 
E) Appui institutionnel à la gouvernance économique  
 
Cet appui portera sur le renforcement des capacités des organisations régionales. 
L'objectif est de renforcer les mécanismes d'aide à la décision, de programmation et de 
mise en œuvre des activités  et d'appuyer les organisations régionales dans le suivi des 
décisions communautaires au niveau national, à travers différentes actions dont 
l’établissement et le suivi de "profils d’intégration" pour chacun des pays de la région 
donnant la situation d’application des décisions communautaires et la création de bases 
de données et d'outils informatiques opérationnels et adaptés. De plus, des appuis 
spécifiques sont envisagés tels que: 
 
- le renforcement de la participation et de la contribution des ANE au processus 
d'intégration régionale, basé sur une approche stratégique globale, intégrée et cohérente, 
y compris le "mainstreaming" des questions de genre, en articulation avec l'ensemble de 
la stratégie d'intervention du PIR; 

- le renforcement des autres institutions régionales associées au processus d'intégration: 
parlements, cours des comptes et de justices, BOAD et BIDC, OHADA, CILSS… Les 
évaluations des besoins spécifiques seront effectuées en fonction des objectifs de la 
stratégie et des critères de valeur ajoutée et de subsidiarité; 

- le renforcement des capacités en formulation, négociation et mise en œuvre des 
politiques commerciales; 

- le renforcement des capacités en programmation stratégique et dans la gestion du 
cycle de projets de développement (conception, mise en œuvre et suivi-évaluation); 

- l'appui au renforcement de la coordination et de la synergie entre les organisations 
régionales ouest africaines. 

Concernant la promotion, la coordination, le suivi et l'évaluation des programmes 
régionaux, des actions complémentaires à celles entreprises dans le reste du programme 
seront prévues afin d’assurer le succès de la stratégie. Il est aussi nécessaire de 
développer les activités d’information et de dissémination de l’intégration régionale. 
 
Instruments principaux de mise en œuvre 
 
La mise en œuvre se fera en complémentarité et en prenant en compte les activités et 
résultats du PIR 9ème FED. En outre, la mise en œuvre se fera soit dans un cadre CE soit 
dans un cadre multilatéral. 

Le principal instrument de mise en œuvre sera celui des "Conventions de contribution" 
signées avec les organisations régionales, sous réserve de l'amélioration de la capacité 



61 

de mise en œuvre des OR. Cet instrument constitue une avancée important dans le sens 
de la responsabilisation des organisations régionales dans la mise en œuvre des appuis 
de la CE. Toutefois, il est important de renforcer les capacités d'utilisation et 
d'appropriation des organisations régionales par rapport à cet instrument. Il s'agît surtout 
d'améliorer, en connexion avec les appuis institutionnels prévus au chapitre E) ci-dessus 
les " capacités en programmation stratégique et dans la gestion du cycle de projets de 
développement (conception, mise en œuvre et suivi-évaluation)". La CE a déjà amorcé 
un dialogue avec les organisations régionales pour le renforcement de leurs capacités, y 
compris en termes de ressources humaines. Les capacités des OR seront des 
déterminants essentiels pour l'utilisation des conventions de contribution.   
 
Sous réserve d'un audit institutionnel préalable afin de s’assurer que les capacités de 
gestion, les procédures comptables et de passation de marchés, les contrôles interne et 
externe sont en conformité avec les normes internationales en vigueur, l’appui à la mise 
en œuvre de l’APE se fera principalement à travers le Fonds Régional APE qui devra 
être créé par la région Afrique de l’Ouest. Le Fonds Régional APE canalisera la 
contribution des partenaires au développement à la mise en œuvre du programme APE 
pour le développement. Pour des activités spécifiques à mettre en œuvre au niveau 
nationale, les OR pourront déléguer la mise en œuvre aux ON. 
 
Des activités pourront être menées conjointement avec les Etats membres de l'UE. 

Pour les activités spécialisées et spécifiques, des Conventions de contribution ou de 
subventions pourront être mise en place avec des organisations spécialisées telles que 
l'OHADA, AFRISTAT, le Club du Sahel, le CILSS…, sous réserve de l'évaluation de 
leur éligibilité et avec l'accord des Ordonnateurs régionaux. 
 
Mesures d'accompagnement et engagements des Organisations régionales et des 
Etats de la région  
 
Le succès du processus d’intégration passe par une stratégie et des programmes 
cohérents au niveau régional et par un véritable engagement et une volonté politique 
forte des Etats de la région à appliquer les décisions communautaires. 
      
- les deux organisations s’engagent à mettre à disposition des ressources humaines et 
financières suffisantes pour garantir la viabilité des actions envisagées.  

- Les Etats de la région s’engagent à mettre en œuvre les décisions et les mesures 
nécessaires pour atteindre les objectifs énoncés dans le cadre du processus d’intégration 
et de coopération régionale en cours et à contribuer au mécanisme de financement 
autonome des deux organisations afin d'assurer leur viabilité financière. Dans ce sens, 
des "profils d'intégration" pour aider les organisations régionales à mieux suivre 
l'application des politiques communautaires au niveau national seront élaborés en 
connexion avec les appuis institutionnels prévus au chapitre E) ci-dessus.     

- pour assurer la plus grande efficacité de la coopération, les organisations régionales et 
les Etats de la région s'engagent à maintenir un dialogue sur les différentes politiques 
d'intégration avec la CE.  
 
- la région s'engage à mettre en place le Fonds Régional APE. 
 
Coopération avec les Régions Ultrapériphériques (RUP).  
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Dans ce domaine de concentration, il est possible d'envisager le cofinancement d'actions 
concertées par le PIR 10ème FED et le Programme de Coopération Territoriale Madeira-
Açores-Canaries 2007-13, qui bénéficie de fonds FEDER dans le cadre de la Stratégie 
de Grand Voisinage avec les régions ultrapériphériques (RUP), y compris la mise en 
œuvre d'activités prévues dans le Plan d'Action établi dans le cadre du Partenariat 
Spécial entre le Cap Vert et l'UE.  

 

6.3.2. Secteur de concentration II : Consolidation de la bonne 
gouvernance et de la stabilité régionale 

Objectif spécifique  
 
L’objectif spécifique du PIR concernant ce secteur de concentration est de contribuer à 
une amélioration significative de la gouvernance politique régionale,  de la sécurité et 
de la stabilité régionales. 
 
Résultats attendus et activités principales 
 
Les résultats attendus des interventions dans ce secteur de concentration sont :  

A) Consolidation de la gouvernance politique et de la stabilité régionale  
 
Concernant la paix et la sécurité, les systèmes développés dans le cadre des alertes 
précoces, de la prévention des conflits, de la gestion des conflits, du maintien de la paix, 
du soutien humanitaire et la Convention sur le contrôle des armes légères continueront à 
être développés en complémentarité avec la stratégie de l'Union Africaine et la facilité 
paix et sécurité. 

Ce sont donc des actions complémentaires et de relais qui sont envisagées pour 
maintenir l’efficacité et la crédibilité du dispositif.  

Les activités spécifiques suivantes pourraient être envisagées, dans un cadre 
communautaire ou multi-bailleur: 

- le renforcement de la capacité de la CEDEAO conformément à l'évaluation tripartite 
UE-CEDEAO-NU. Cette évaluation vise à mettre en place un cadre dans lequel les 
différentes agences des NU (et leur expertise) travailleront ensemble avec l'UE pour 
mieux appuyer la CEDEAO dans la définition et la mise en œuvre d'actions dans la 
sous-région; 

- l’appui à la mise en œuvre de la politique des Forces en Attente de la CEDEAO et en 
particulier ses aspects civils; 

- l'appui dans le domaine de promotion des actions de la CEDEAO dans le secteur 
d'intervention humanitaire et de crises/désastres naturels; 

- la poursuite de la mise en œuvre du programme régional de lutte contre la prolifération 
des armes légères, des petits calibres, leurs  munitions et autres matériels connexes; 
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- la Poursuite de l’appui à la CEDEAO en matière d’harmonisation des politiques 
électorales, l’assistance électorale et la préparation de missions d'observation des 
élections; 

- le Soutien aux actions et initiatives de la CEDEAO / UA dans la promotion de la 
bonne gouvernance, de la lutte contre le terrorisme, le blanchiment d’argent et la 
drogue; 
 
- la résolution des problèmes post-conflit, le développement de la diplomatie préventive 
et la consolidation de la paix. 
 
- l'appui pour le renforcement institutionnel dans le cadre de la gouvernance politique 
afin de renforcer les mécanismes d'aide à la décision, de contrôle et de supervision. Ces 
appuis visent en autres à promouvoir la gouvernance politique, à renforcer l'Etat de 
droit, à assurer le respect et promotion des droits de l'Homme et l'implication des 
acteurs non-étatiques. 

Pour ce qui est de la lutte contre le blanchissement d'argent, il est important de faire le 
lien avec le premier secteur de concentration du PIR, notamment avec les aspects de 
libre circulation des services (services financiers et bancaires) et libre circulation des 
capitaux.  
 
 
B) Appui à la gestion des migrations 

L'objectif principal est de promouvoir le développement d'une politique régionale de 
migration faisant le lien avec les questions de l'emploi. Dans ce cadre, les priorités 
suivantes peuvent être ciblées: 

i) le renforcement de capacités de gestion de la migration régulière y comprise 
de facilitation et accompagnement de la migration légale (vers l'UE et intra-
Afrique de l'Ouest);  

ii) la prévention et la lutte contre les migrations illégales;  
iii) la promotion de l'emploi, particulièrement des jeunes, comme mesure 

contribuant à la dynamisation de l'économie  de la région et au 
développement d'alternatives à la migration économique. 

 

Les activités spécifiques suivantes pourraient être envisagées : 

- pourvoir la CEDEAO et ses Etats membres de moyens et de capacités leurs 
permettant de limiter les effets négatifs des migrations tout en bénéficiant des 
effets positifs; 

- permettre aux pays de la région d'intégrer les questions de migrations dans leur 
agenda de développement en cohérence avec les politiques régionales; 

- améliorer le dialogue et la coopération avec la région et les pays sur les 
questions de migration et promouvoir le développement d'une politique 
régionale d'emploi et de migration; 

- appuyer l'exécution du Plan d'Action de l'approche commune de la CEDEAO en 
matière de migrations et développement; 

- appuyer la CEDEAO et les Etats membres à mieux gérer les flux migratoires 
réguliers tant intra-régionaux que vers des pays tiers; 
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- promouvoir une politique et des mesures proactives en faveur de l'emploi, 
notamment des jeunes; 

- promouvoir un réseau d'agences nationales a) pour la gestion et le suivi du 
marché du travail dans les pays de la région ainsi que b) pour le suivi  des flux 
migratoires inter et extra-régionaux; 

- renforcer la coopération entre les autorités nationales compétentes en matière de 
migrations; 

- lutter contre les criminalités transfrontalières, notamment la traite des êtres 
humains, le trafic des migrants et la fraude documentaire; 

- promouvoir la dissémination parmi les pays de la région des meilleurs pratiques 
concernant la gestion des catégories de migrants en condition de vulnérabilité et 
nécessitant d'un soutien à l'intégration dans le pays d'accueil; 

- faciliter la mise en œuvre des protocoles pertinents à la Convention des Nations-
 Unies sur la criminalité transfrontalière organisée et du Plan d'action 
 d'Ouagadougou contre la traite des êtres humains. 

 
Instruments principaux  de mise en œuvre 
 
La mise en œuvre se fera en complémentarité et en prenant en compte les activités et 
résultats du PIR 9ème FED. Le principal instrument de mise en œuvre sera celui des 
"Conventions de contribution" avec la CEDEAO ou une autre institution spécialisée, en 
tenant compte des besoins de renforcement des capacités institutionnelles des 
organisations régionales, déjà mentionnées ci-dessus concernant la mise en œuvre du 
premier secteur de concentration. Le cas échéant, il faudra aussi assurer la 
complémentarité avec les instruments  mentionnés dans la section 6.2.1 ci-dessus.  

Des activités pourront être menées conjointement avec les Etats membres de l'UE. 

Pour des activités spécialisées et spécifiques, des Conventions de contribution ou de 
subvention pourront être mises en place avec des organisations spécialisées telles que le 
PNUD, l'UNODC, l'OIM, le Club du sahel…, sous réserve de l'évaluation de leur 
éligibilité et après accord des Ordonnateurs régionaux. Pour des activités spécifiques à 
mettre en œuvre au niveau national, les OR pourront déléguer la mise en œuvre aux ON. 
 
 
Mesures d'accompagnement et engagements des Etats  
 
- Les organisations régionales et les Etats de la région s'engagent à maintenir le 
dialogue politique avec l'UE, tel que reflété par les troïkas ministérielles. 
 
- Les Etats de la région s'engagent à suivre et mettre en œuvre les directives et 
orientations de la stratégie régionale ainsi que les priorités qui seront définies au niveau 
régional. De même, ils s'engagent au niveau de l'utilisation des budgets nationaux à 
donner la priorité à l'application de la bonne gouvernance et de la stabilité régionale.  
 
 

6.4. Domaines hors concentration 

Un montant indicatif de 60 millions € a été réservé pour ce qui suit:  

 
Environnement 
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Dans ce domaine, il est proposé d'appuyer la région dans la mise en œuvre des 
politiques régionales (ECOWEP, PCAE), en particulier l'harmonisation des études et 
profils d’impact environnemental, la biosécurité, le changement climatique et la lutte 
contre l'érosion côtière et la gestion des aires transfrontalières (comme le projet PARC 
W/ECOPAS). Le cas échéant, une Évaluation Stratégique Environnementale pourra être 
réalisées afin d'évaluer d'éventuels impacts sur l'environnement des axes d'intervention 
du PIR.   
 
La poursuite de l'appui à la gestion durable des ressources naturelles y compris l'énergie 
ainsi que des  actions et activités visant à mieux intégrer les questions 
environnementales dans les politiques régionales.  
 
 
Suivi et gestion du PIR et TCF 
 
Un appui pourra être donné aux organisations régionales pour les activités et actions de 
coopération technique liées à la mise en œuvre et à la coordination du présent 
programme indicatif 
 
 
Appui aux acteurs non étatiques 
Outre l'appui envisagé au chapitre 6.3.1 (secteur de concentration n°1), des actions 
spécifiques à travers les acteurs non-étatiques pourront être envisagées.  
 
Prolongation de programmes en cours 
 
La prolongation de programmes régionaux en cours sous les FED précédents pourra être 
envisagée sous réserve d'une évaluation adéquate de leur pertinence. 
  

6.5. Cohérence PIN/PIR 

La réalisation effective des résultats prévus au niveau du présent programme dépend 
fortement de la cohérence des  stratégies et programmes entre les niveaux régionaux et 
nationaux. Outre les outils de suivi et d'aide à la décision mis en place dans le présent 
programme, les questions de cohérences devront être au centre des priorités des 
différentes revues opérationnelles ou à mi – parcours prévues. De plus celles-ci seront à 
l'ordre du jour des différentes réunions de pilotage (ON-OR) prévues dans le cadre des 
projets de suivi du PIR ou des mécanismes de concertation propres aux organisations 
régionales.  
 
De manière spécifique, des synergies et des complémentarités seront envisagées au 
niveau de la mise en œuvre des différentes composantes du PIR par rapport aux 
composantes nationales du PIN des pays de l'Afrique de l'Ouest, en particulier dans les 
sous-secteurs où des appuis importants sont prévus par les deux instruments, tels que: 
 
 -l'appui à l’absorption de l’impact fiscal net de l’APE en complémentarité avec les 
réformes fiscales dans le cadre du PIR et les appuis budgétaires, y compris la bonne 
gouvernance, dans le cadre des PIN; 
 
- l'appui à la politique régionale d'inter-connectivité et de renforcement des 
infrastructures dans le cadre du PIR et les appuis similaires dans le cadre des PIN. 
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De manière plus générale, la cohérence entre le PIR et les PIN doit être vue en fonction 
des objectives poursuivis par les deux instruments. Le PIR a été élaboré sur la base du 
Document de Stratégie Régionale de Croissance et Réduction de la Pauvreté en Afrique 
de l'Ouest préparé par les deux organisations régionales.  Ce document s'inspire lui-
même des stratégies nationales de lutte contre la pauvreté, qui ont, à leur tour, servie de 
base à l'élaboration des PIN. Le document régional est censé d'offrir un cadre intégré de 
référence permettant aux stratégies nationales et régional de mieux se renforcer afin 
d'approfondir l'intégration, d'accélérer la croissance et de parvenir à la réduction de la 
pauvreté en Afrique de l'Ouest.  
 
 

6.6. Organisations dûment mandatées 

En vue de la mise en œuvre du présent programme indicatif, les organisations 
régionales dûment mandatées sont la CEDEAO et l'UEMOA.  

Afin de mettre en œuvre les activités fixées dans le présent programme indicatif, le 
Président de la Commission de l’UEMOA, et le Président de la Commission de la 
CEDEAO assureront les fonctions d'ordonnateurs régionaux. Le choix de l'un ou l'autre 
pour un projet ou des activités particulières se fera par accord mutuel dans le cadre des 
activités de coordination/concertation des deux organisations. Ils pourront sous-
déléguer leur mandat  pour des projets ou actions spécifiques, soit à l’un des 
ordonnateurs nationaux des pays d’Afrique de l’Ouest, soit à l’une des institutions 
spécialisées des deux organisations régionales. Toutefois, avant l'entrée en vigueur de 
l'accord global APE-Afrique de l'ouest, les Ordonnateurs nationaux des pays ayant 
signé un APE d'étape pourront, dans le cadre des actions d'accompagnement prévues, 
introduire des requêtes d'appui auprès de la Commission européenne en consultation 
avec les organisations régionales.  

La fonction d'ordonnateur régional est définie par analogie à celle d'ordonnateur 
national décrite dans l'Accord de Cotonou (annexe IV, article 14, paragraphe 3 et article 
35).  

Le choix de l’ordonnateur régional pourra être modifié par un échange de lettres entre le 
Président de la Commission de la CEDEAO et le Président de la Commission de 
l’UEMOA et  l'Ordonnateur Principal.  
 
 

6.7. Banque européenne d'investissement et facilité 
d'investissement 

La BEI dispose d’une gamme étendue d’instruments financiers: financements sous la 
forme de participation en fonds propres et quasi fonds propres, prêts en devises ou en 
monnaies locales, garanties. Elle pourra intervenir dans tous les secteurs d’activité 
(secteurs productifs et infrastructures, mais aussi santé et éducation), avec des 
entrepreneurs et promoteurs locaux ou étrangers.  

Le programme de réformes que les pays de l’Afrique de l’Ouest entreprennent avec 
l’appui de la Commission, axé notamment sur la convergence des politiques macro-
économiques, le renforcement des institutions UEMOA et CEDEAO favorisant 
l’intégration économique régionale, la réalisation et la consolidation des unions 
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douanières et l’élimination des barrières à la circulation des marchandises, doit conduire 
à une amélioration du climat d’investissement et favoriser l’émergence d’initiatives 
privées nouvelles, notamment à travers une privatisation renforcée du tissu industriel 
existant (ports, transports, télécommunications, production et transport d’énergie 
électrique, transformation industrielle). La Banque contribuera à la réalisation de ces 
initiatives,  avec comme objectif l’amélioration du coût des facteurs et de la 
compétitivité du tissu industriel en vue d’une meilleure intégration des économies de la 
région dans l’économie mondiale. La Banque a identifié des projets au financement 
desquels elle pourrait contribuer en coopération avec la Commission européenne ainsi 
que d’autres bailleurs de fonds institutionnels ou commerciaux. Les investissements en 
question se situent dans les secteurs financiers, de l’interconnexion électrique et de 
l’approvisionnement énergétique en général, et du transport ferroviaire. Pour ce faire, la 
Banque renforcera sa coopération avec les institutions financières régionales et 
poursuivra sa participation aux efforts en matière d’optimisation de la génération et du 
transport énergétique (électricité, gaz naturel) dans le cadre du « West African Power 
Pool ». 
 

6.8. Fonds Régional APE 

Les parties reconnaissent la nécessité d'assurer la mise en œuvre du programme sur la 
base des procédures des bénéficiaires, d'une part, et l'importance des mécanismes de 
financement propres à la région, tel qu'un fonds régional APE, établi en conformité avec 
les principes d'efficacité de l'aide de la Déclaration de Paris, d'autre part. Sous réserve 
d'un audit institutionnel préalable afin de s’assurer que les capacités de gestion, les 
procédures comptables et de passation de marchés, les contrôles interne et externe sont 
en conformité avec les normes internationales en vigueur, ce Fonds pourrait canaliser 
les financements pour la mise en œuvre du présent programme, en particulier les 
"programmes APE pour le développement". Des études sont en cours avec l'appui de la 
CE sous le PIR du 9ème FED pour mettre en place le Fonds. Les parties coopéreront en 
vue de faciliter la participation d'autres bailleurs de fonds, et en particulier les Etats 
Membres de l'Union Européenne,  à ce mécanisme dans le cadre d'une mise en œuvre 
simplifiée, efficace et cohérente de la présente stratégie.    
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